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devant le Conseil d’Etat
UN JUGEMENT INTÉRESSANT 
p o u r les d is ti l la te u r s  a m b u la n ts

A  m a in tes  rep rise s  n o u s a v o n s  s i
g n a lé  en c ita n t le  texte  ues rép on ses  
m in ister ie lle s  rég la n t la  q u estio n , que 
les  b o u illeu rs  am b u la n ts  d o ive n t e ire  
c o n sid érés  c o m m e artisa n s  et exem p tes, 
à ce  litre , de i im pôt su r les  ben en ces  
in d u strie ls  et co m m e rcia u x  et de la taxe 
su r le  ch itlre  d atla ires , lo rsq u ’ils  u ’u li- 
lise n t q u 'u n  ala m b ic  de fa ib le  ren d e
m en t. D an s la p ra tiq u e, ce tte  co n d itio n  
est co n sid éré e  co m m e rem p lie  q u an t la 
ca p a cité  de p ro d u ctio n  de l'ap p are il ne 
d ép a ssé  p as, en m o ye n n e , DO litres  
d’e au -d e-vie  en v o lu m e  p ar jo u r.

C e s  règ le s  o n t au  m o in s le  m érite  de 
la  c la rté  e t  d e  la  s im p licité , h ile s  sont 
cep en d a n t t iè s  s o u ve n t m éco n n u e s  e t 
n ous so m m es assa illis  de d o léa n c es  de 
le cteu rs  q u i n 'a rriv en t p as  à se fa ire  
ren d re  ju s t ic e .

D an s les  ca s  d e  l'esp èce  n ou s n e  co n 
se illo n s  p as  au x  in téressés  de s ’a ttard er 
en d iscu ssio n s  a v e c  les  lo n ctio n n a ire s  
lo ca u x  q u i rep u g n e n tto u jo u is  a a v o u e r 
le u rs  e n  eu rs  m em e si e lle s  le u r  so n t 
d e m o n u e c s . M ieu x vau t adi e ss e r  un e 
réclam a tio n , so it au  D ire cteu r de la  R é
g ie  in té ressée , so it, en  ca s  de besoin, 
au m in istre  ees F in an c es.

M ais il a i r iv e  p a ilo is  q u e ce tte  pro- 
c é d u ie  am ia b le  n ab ou tit pas p o u r un e 
c a u se  o u  une au tre . Il n e  reste  a lo rs  
pas d 'au tre  le sso u rc e  q u e  c e lle  d e  p lai- 
uer. L a  p ro céd u re  e s i s im p le  et peu 
co û teu se  ; il suffit d e  lire  a tten tivem en t 
les  in d ica tio n s  q u i iig u ren t au  dos de 
l'a v e rtiss tm e n t du p erce p te u r e t 
d 'a d re sse r  un e req u ête  su r tim bre en 
o b serv a n t a v e c  so in  les  dé lais .

S u r  d es  in d ica tio n s  q u e n ous a v io n s 
fo u rn ies, ce tte  m éthod e  a été su iv ie  
d an s d e  n o m b reu x  d é p a rte m e n ts; les 
C o n se ils  de P réfe c tu re  o n t g én éra le 
m e n t d o n n é  ga in  de ca u se  a u x ié c la -  
m ants. T o u te fo is  u n e  excep tio n  a 
ê tre  e n reg istrée , m a is , su i p o u rvo i le 
C o n se il d 'E ta t a ca ssé  l’a rrête . N ou s es
tim o n s in téressan t de re p ro d u ite  in- 
ex tenso  l'a rrêt de la H aute-A ssem blée 
q u i p o rte  la d ate  du 2 n o v e m b re  1928 
et dont n o s le cteu rs  p o u rro n t, le  cas 
é ch éa n t, s e  p ré v a lo ir  utilem en t.

« L e  C o n se il d 'E tat, sta tu an t a u x  
co n te n tie u x  (section  spé cia le  du  co n 
ten tieu x  (2° so u s-sec tio n ) ;

“ V u  la  req u ête  présen tée  p ar le 
s ie u r X .. .  lad ite  req u ête  ten dan t à ce 
qu ’il p la ise  au  C o n se il a n n u ler  un a r
rêté  p ar le q u e l le  C o n se il de P réfe ctu re  
a re je té  sa dem an de en d é ch a rge  de 
l ’im p ô t su r  les  b én éfices in d u strie ls  et 
co m m e rcia u x  a u q u el il a  é té  assu jetti 
p o u r l'a n n é e  1926 ;

« C e  fa isa n t, attendu q u e  p o u r l’e x e r
c ic e  de sa p ro lessio n  de b rû leu r d ’eau- 
d e -v ie , il n ’e xp lo ite  q u ’un ala m b ic  p o r
ta t if  d 'u n e  co n te n a n ce  de 100 litres  et 
de fa ib le  ren d em en t; q u e la p artie  p rin 
c ip a le  de sa  rém u n ératto n  p ro vien t de 
so n  tra va il p erso n n e l ; q u ’il a  .d ro it  à 
l ’e xem p tio n  p ré v u e  au profit d es  arti
san s p a r l’a r t ic le  10 de la  lo i du 
3o ju in  1923 ;

« A c c o rd e r  d é ch a rge  de l ’im p osition  
c o n testée  ;

« V u  les lo is  des 3t ju i l le t  19 17, et 30 
ju in  1923 ; v u  la loi du  29 m ars 1897, a r
ticle  42 ;

« O u ï M . T é trea u , au d iteu r, en son 
ra p p o rt ;

« O u ï M. R ein ach , m a ître  d es  re 
q u ête , co m m issa ire  du G o u vern em en t, 
en  ses  co n clu s io n s  ;

« C o n sid éra n t q u e l’a i t .  10 de la  loi 
du 3o ju in  1923, m o d ifia n t l’art  i 3 du 
3i  ju i l le t  1917, d isp o se  q u e ne sont pas 
sou m is à l’im p ô t su r  les b én éfices in 
d u strie ls  et co m m e rcia u x  « les  artisan s 
tra va illa n t ch e z  e u x  o u  au  d ehors qui 
se  liv re n t  p rin c ip alem en t à la  ven te  du 
p ro d u it d e  le u r  p ro p re  tra va il e t qui 
n ’u tilise n t pas d’au tre  co n co u rs  q u e  c e 
lui d es  p erso n n es én u m érées  au  p a ra 
g rap h e  p récéd en t »;

« C o n sid éra n t q u ’il n’e st p as  c o n 
testé  q n e  p o u r l’e x e rc ic e  d e  sa p ro fes
sion de b rû le u r d ’e au -d e-v ie, le  s ieu r 
X .. .  exp lo ite  lu i-m êm e un a la m b ic  de 
ca p a cité  restre in te  e t de fa ib le  ren d e
m e n t; q u e les  g ain s  q u ’il réa lise  ainsi 
rém u n èren t p rin c ip a lem en t son tra va il 
p erso n n el e t non la fo u rn itu re  de l’a p 
p areil en qu estio n ; q u e, dan s ces  cir
co n sta n c es , il est fon d é  à d em an d er dé
ch a rg e  de l’im p ô t su r  les  bén éfices  in 
d u strie ls  et co m m e rcia u x  a u x q u els  il a 
été  assu je tti p o u r l’a n n ée  1926 ;

LE RÉGIME FORFAITAIRE 
- pour les Bouilleurs de Cru -

Les améliorations apportées par la loi 
du 28 février 1923 au régime des bouil
leurs de cru n'ont pourtant pas fixé le 
statut auquel ils ont droit et n'ont pas 
calmé leurs protestatious légitimes. Les 
bouilleurs de cru continuent, comme par 
le passé, d’ètre l ’objet des brimades 
inutiles et des vexations des agents du 
fisc dont le contrôle s’exerce jusque 
dans les locaux d'habitation si ceux-ci 
ne sont séparés par la voie publique de 
l'atelier de distillation.

Or, cette condition, qui affranchit le 
domicile des bouilleurs de cru de l'exer
cice des employés de l'Administration, 
étant très rarement réalisée, des abus 
journaliers sont commis, qui n’ont pour

M. H. ROULLEAUX-DUCAGE

eflet que d’indisposer nos récoltants 
bouilleurs de cru. 11 y a là, pour l'ordre 
public, un danger auquel il conviendrait 
de mettre un terme. Nos bouilleurs de 
cru connaissent les lourdes charges du 
budget et ils sont disposés, dans la me
sure de leurs moyens, à contribuer à 
l’achèvement de notre relèvement finan
cier. Mais, il ne faudrait pas décourager 
le bon esprit fiscal dont ils sont animés 
par des inquisitions tracassières qui, 
faites dans leurs demeures, blessent 
leur sens profond de l'inviolabilité du 
domicile et exaspèrent leur instinct de 
liberté. Délivrés du souci d’un sem
blable contrôle, leurs esprits s’apaise
raient et ils payeraient avec meilleure 
grâce.

Les bouilleurs de cru accepteraient un 
prix d'abonnement conciliant loyalement 
leurs intérêts et ceux du Trésor. Un sys
tème, inspiré de cet esprit, fonctionne 
actuellement en Alsace Lorraine et ces 
provinces s’en sont accommodées. C'est 
une raison pour l'étendre à toute la 
France et un projet de loi, émané du 
Gouvernement en 1922, y avait tendu. 
(Projet de loi relatif à la modification de 
la réglementation applicable aux bouil
leurs de cru, présenté au nom de M. 
Alexandre Mtllerand Président de la 
République, par M. de Lasteyrie, Mi
nistre des Finances, n° 5100, Chambre 
des Députés, annexe au procès-verbal 
de la deuxième séance du 20 novembre 
1922.)

C'est un système analogue, mais 
amélioré pour l’avantage de l’adminis
tration et des bouilleurs de cru, que 
nous soumettons aujourd hui à la Cham
bre. Nous proposons d’adjoindre à la loi 
du 28 février 1923, des Dispositions qui 
établiraient un système forfaitaire au-

« C o n sid éra n t, d ’au tre  p art q u ’il ré
su lte  de l ’in stru ctio n  q u e le p ro d u it net 
ci-d essu s défini a été in férieu r, pen dant 
l’a n n é e  1928, au  m in im u m  im p o sa b le  à 
la  c éd u le , des t ia ite m en ts  et sa
la ire s ...  »

L e  b o u illeu r a m b u la n t, a u q u el les 
d iv e rse s  au to rités  o u  ju r id ic t io n s  lo 
ca les  refu sa ien t de rec o n n a ître  la q u a 
lité  d’a rtisa n , ob tien t a in si p lein e  e t en 
tière  sa tisfactio n . C e t exe m p le  s ’a jo u te  
à b ea u co u p  d’a u tres  p o u r dém on trer 
q u e  p o u r trio m p h er, il ne su ffit pas tou
jo u r s  d’ê tre  a ssu ré  de son bon d roit 
m a is  q u ’il fau t, de p lu s, co n n a ître  et 
p re n d re  les m o ye n s  de le  fa ire  v a lo ir .

C H . D U B O U R G .

| quel ceux qui souffrent du régime actuel 
auraient la faculté de s’assujettir.

Les bouilleurs de cru qui désireraient 
se soumettre au système forfaitaire le 
feraient connaître au bureau de la régie, 
avant l’ouverture des travaux de distil
lation. Ils payeraient le prix du forfait 
diminué des droits afferents à la quan
tité des 10 litres d’alcool pur, son par 
mensualités, soit immédiatement, ceux 
qui payeraient immédiatement devant 
bénéficier comme sous le tégime actuel, 
d'un dégrèvement.

Quant au montant du forfait perçu, il 
serait établi d’après la teneur en alcool 
des matières premières destinées à la 
distillation, d après la capacité et le ren
dement des appareils utilisés et d’après 
la duree de la distillation.

La teneur moyenne en alcool des ma
tières premières à distiller sera fixée : 1° 
en ce qui concerne les fruits, chaque 
année, forfaitairement et par canton, au 
début de la campagne, d’après la 
moyenne de cette teneur établie par 
commission cantonale composée par 
parts égalés de représentants de l'admi
nistration et d’elus cantonaux et muni
cipaux (conseillers generaux, conseillers 
d arrondissement, maire ou adjoints) ; 2° 
en ce qui concerne les liquides (teisqi 
vins, cidres, poirés, hydromels, etc.) 
dont la teneur eu alcool varie de façon 
trop considérable d’un lieu à un a 
pour pouvoir fixer une teneur moyenne 
par canton, d’aprèst’analyse d'un échan
tillon preleve sous le contrôle de l’agent 
du fisc avant le début de 1 operation.

La capacité et le rendement des ap
pareils utilises seraient calculés au bu
reau de la régie, en présence de l'inté
ressé.

La durée de la distillation ferait l’ob
jet d’une déclaration du bouilleur de 
cru au bureau de la regie avant le dé
but des operations de distillation.

Le contrôle de la régie n’intervien
drait que pour vérifier 1 exactitude de la 
duree déclarée de la distillation. Les 
employés de l ’administration pourraient 
contrôler le moment fixé pour l'ouver
ture des travaux, par le descellement de 
l'alambic. Ils pourraient constater éga
lement que la distillation a pris fin à 
l’expiration de la durée prévue parleur 
déclaration.

Aucune visite domiciliaire ne serait 
faite, ni pour vérifier l’importance du 
stock des matières premières à mettre 
en œuvre, ni pour contrôler les quan
tilés obtenues par la distillation.

Les rapports entre les agents duj fisc 
et les intéressts seraient donc rendus 
moins nombreux et par là moins aigus.

Un tel système ne présenterait que 
des avantages ; avantages pour les bouil
leurs de cru, pour le Trésor et pour 
l’Administration.

Les bouilleurs de cru, libérés du ré
gime tracassier et arbitraire actuel, 
montreraient une meilleure volonté 
fiscale. Le Trésor y gagnerait une no
table diminution des fraudes et l’admi
nistration, voyant sa procédure simpli
fiée et son contrôle facilité, pourrait allé
ger les charges de son personnel et en 
réduire 1 effectif.

Ces dispositions ont été, d’ailleurs, 
approuvées par le Congrès national des 
bouilleurs de cru, qui s’ts t tenu à 
Strasbourg au mois de mars 1928 et, 
depuis lors, par les Chambres d’Agri- 
culture des départements de 1 Orne, du 
Calvados et de la Manche et par un vœu 
adopté à l'unanimité par le Conseil gé
néral de l’Orne.

Ainsi serait donnée satisfaction aux 
intérêts particuliers comme à l’intérêt 
général.

RoULLEAÜX- DüG AGE.
Député de l'Orne.

L a  proposition de loi

Voici le texte de la proposition de 
loi qui vient de déposer sur le bureau 
de la Chambre l’honorable parlemen
taire :

Art. 1. — Le premier paragraphe de l'ar
ticle 2  de loi do 28 février 1923 est complété 
par les dispositions suivantes : (après les mois 
« à domicile », ajouter) :

« Les bouilleurs de cru distillant à domicile 
dans un local isolé ou non de leur habita-

La circulation 
des Tracteurs 

sur les routes
r * E T T E  question n ’est pas sans 

préoccuper, à juste titre, un  
certain nombre de lecteurs de la Dé
fense, possesseurs d'un tracteur qu ils  
utilisent pour remorquer ou leur alam
bic ou leur batteuse.

Précisons tout d  abord qu'il n ’exisle 
. /  cane circulaire au Minisire de 
iA gricu lture autorisant les proprié
taires de tracteurs à circuler sur les 
routes sans bandages lisses, pour celle 
raison majeure que de M inistre ri est 
pas competent pour tout ce qui con
cerne les chemins.

D autre part, il fa u t fa ire  des dis
tinctions suivant ta catégorie de la 
roule en cause :

/S'il s’agit d u n e route nationale 
cesl au Ministre des Travaux P u
blics et au Si rvice des Ponts et 
Chaussées qu il appartient de fixer les 
1 ondilions de circulation sur ces routes 
des tracteurs. La question est tranchée 
par te Code de la route, dont l’a r
ticle 2, après avoir prohibé tes banda
ges des automobiles qui ne sont pas 
lisses, fait expressément excep;ion pour 
les véhicules automobiles servant à 
l’agriculture, mais seulement pour le 
trajet entre ia ferme et les champs.

S 'il s’agit ae chemins départemen
taux ou com munaux, le P n  fe l  ou le 
Mau e a le droit de prescrire des m e
sures plus >•■ gourcuses que celles du  
Çod; de ta Route ;à  defaut le Code de 
La Route s’applique dam  les 'te rm es  
ci-dessus.

L'exception fa ite  en faveur des vé
hicules automobiles agricoles est-elle 
illimitée ? E n  aucune façon ; car le 
Code de la Route d it;  Toutefois, les 
roues ou tables de roulement de ces 
irntrum enls et véhicules doivent être 
aménagés de manière à ne pas occa
sionner des dégradations anormales 
à  l a  voie publique. J  en conclus qu'il 
y  a une m arge d ’appréciation et que 
les autorités administratives compé
tentes ont le droit de vérifier dans 
chaque cas si le véhicule agricole pré
sente ou non des saillies tolérables. De 
sorte qu'il ist impossible de donner 
une réponse précise à la question po
sée. S i les roues du tracteur en cause 
ne peuvent pas dégrader la route le 
propriétaire n'a  qu à se laisser dres
ser procès-verbal et demander en
suite au Juge de simple police d'or
donner une expertise. S i les roues 
sont susceptibles de causer des dégâts, 
le chef cantonnu r  a incontestable
ment le droit d'interdire la circula
tion du tracteur. E . B R E S i ON.

tion, soit avec un alambic leur appartenant, 
soit avec un alambic de loueur ambulant, 
pourront, sur leur demande, opter pour le 
payement d’une taxe forfaitaire. »

Art. 2. — Ajouter après le dernier para
graphe de l’article 2 les dispositions sui
vantes :

« En cas d’option de iapart du bouilleur de 
cru pour le paiement de la taxe forfaitaire 
prévue au paragraphe premier, le moulant du 
forfait, susceptible de ia remise prévue au 
paragraphe 3, sera établi :

« 1' D’après la teneur en alcool des m a
tières premières destinées à la distillation ;

« 2" D’aprèsla capacité et le rende ment des 
appareils utilisés ;

a D’après la durée de la distillation.
« La teneur moyenne en alcool des ma

tières à distiller sera fixée :
« a) En ce qui concerne les fruits, chaque 

année forfaitairement et par canton au début 
de la campagne par une commission canto
nale composée d’un nombre égal de repré
sentants de l’Administration et d'élus canto
naux municipaux ;

ci b) En ce qui concerne les marcs et les 
liquides (tels que vios, cidres, poirés, hydro
mels, etc...), d’après l’analyse d’un échan
tillon prélevé sous le contrôle de l’agent du 
fisc avant le début de l’opération.

« La capacité et le rendement des appareils 
utilisés seront fixés par les agents de la régie 
en présence des intéressés.

« La durée prévue de la di-tillalioD fera 
l’objet d'uue déclaration du bouilleur de cru 
à la recette buraliste trois jours au moins 
avant le commencement des travaux de dis
tillation.

« Le contrôle des agents de la régie à do
micile ne portera que sur la durée déclarée de 
la distillation. En aucun cas, ils 11e pour
ront, en ce qui concerne la vérification des 
opérations, procéder à des visites dom ici
liaires ni contrôler l’importance du stock 
des matières à distiller, ni la quantité des 
produits obtenus par la distillation. »

EXCESSIVE SÉVÉRITÉ
A u Congrès de la  Fédération de l'O uesldu  

Commerce en Gros des Vins, C idres et S p i
ritueux, qui s’e st tenu récemment à Alençon, 
M . Fournier, président au S yn d ica l de la 
M oyenne, chargé de rapporter sur la  ques
tion des bouilleurs de cru , a fa it, en termes 
sécères, le procès des fraudeurs. K l disons 
lout a ’abord que ce n’est p a s  nous qui L’en 
blümerons.

... L’an dernier, écrivait-il, le commerce en 
gros des vins et spiiitueux de la Mayenne, 
elfrayede l’essor grandissant pris par le com
merce clandesuu aes eaux-de-vie aans le dé
partement de la Mayenne, e» cela à son pré
judice ainsi qu’à celui du Trésor, avait émis 
un vœu demaudant aux Pouvoirs publics de 
bien vouloir, par une surveillance un peu plus 
effective de la circulation et de la fabrication, 
porter un remède à une situation ruineuse 
pour le commerçant honnête à qui il reste la 
note à payer, puisqu'on lui reclame les im 
pôts des fraudeurs, qui y ont échappé.

Malgré les promesses qui lui ont été faites 
à celte époque, le Syndicat de la Majennt a 
le regret de constater que rien n’a enrayé cet 
état de choses, et la hardiesse avec laquelle 
opèrent ces fraudeuts Dise le scandale.

Gomme actuellement la plus grande partie 
de la consommation est approvisionnée de 
cette laçon, il se dtmande avec inquiétude si 
TA Imiuisiration va les laisser

E t le rapporteur d’a jou ter :
La chose est tellement grave que le Syndi

cal général des Cidres s’eu était emu el au 
cours d'uoe Réunion Générale  en novembre 
1927, avait émis un vœu demaudant une sur
veillance effective de la distillation et de la 
circülâtlSn ; cêt ap^ël êâi également reste 
sans réponse.

11 est surprenant et pénible de constater au 
moment où le Gouvernement, avec l'accord 
de la graude majorité du pays, s'.ffoioe de 
lemvttre eu ordre les liuaoces publiques, 
q j on laisse faire une fraude relativement .fa
cile a limiter sinon à supprimer coinpièie- 
meut, fraude prejudiciable au T itsor  se chif
fra ut par milnous chaque annee, millions que 
I ou est obligé de demander au contribuable 
honnête tandis que le fiaudeur s’esquive sans 
avoir de ce fait aucun impôt à payer, ni pa
tente, ni licence, ni chillre u allaircs, ni béné
fices commerciaux pas même souvent l'impôt

r les ai >s qu’il possède.

.Vous nous garderons de  contredire ces 
justes observations. E l nous serions même en 
par, a il accord acec M . Fournier, dans ses 
conclusions, s’il  a ca it eu le soin de pi eciser 
qui celles-cm esauraient s'appliqua  a Incor
poration des distillateurs ambulants, que trop 
souvent dans certains m ilieu x, on se pu il a 
confondre avec les / raudeurs professionnels, 
auxquels l’honorable rapporteur semble de
voir fa ire  uniquement allusion...

M ais celui-ci réclam e que l'on « traîne les 
/ raudeurs devan t les tribunaux pour tes con
traventions tes plus bénignes; que les tran
sactions en matière de fraudes soient sup
prim ées, les considérant comme imm orales »

E l c'est ici, dans la  généralité  des termes, 
que réside le danger pour nous, de ces appels 
a la sévérité répressive. D em andes donc à un 
agent de la  Régie s i un bouilleur qui a  com
mis une omission, une surcharge au 10  ter, 
n’est pas considéré par lu i comme un « / rau- 
deur » /  L ’auteur du rapport semble avoir 
d’au tan t moins voulu s'occuper uniquement 
des spécialistes de la fraude, qu'tl insiste 
pour que soit appliqué, sans re tard , ie sy s 
tème des compteurs dont ta Défense a aêjà  
entretenu ses lecteurs. Implicitem ent, nous 
sommes donc catalogués comme tels...

On comprendra dès lors notre émotion, el 
les raisons pour lesquelles nous tenons à  éle
ver, p a r  la  voie de notre journal, une protes
tation énergique contre les mesures répres
sives préconisées p a r  une catégorie d’assu
je t t is  à  la  Régie, qui nem  mque pa s ,a u  cours 
de ses réunions corporatives, de solliciter de 
celle-ci — m ais pour ses adhérents il est 
vra i ! — une plus grande bienveillance e t de 
plus larges tolérances!

Le Hénaff.

VERS UNE SOLUTION
DE LA

QUESTION DU SUCRAGE
Le problème du sucrage est, enfin, en 

bonne voie de règlement :
On sait de quoi il s'agit, sous l'empire de 

la législation actuelle, tous les viticulteurs 
ont la latitude d ajouter du sucre à leurs

dilion de faire à la Réjfie une déclaration 
préalable, de ne pas employer une quantité 
de sucre supérieure à 10 kilos par 3 hecto-

ploye, 1
e payer s r le si

.e spéciale de t franc par kilo
gramme.

Normalement l'emploi du sucre ne se com 
prend et ne se  justifie que pour remédier 
aux défectuosités de la récolte résultant de 
causes accidentelles. Mais cette pratique ne 
saurait êire considérée comme un moue nor
mal de vinification car ce serait poser en 
principe que d'une manière courante le vin 
peut être autre chose que le pioduit exclusif 
de la fermentation du raisin ou du jus de 
raisins frais. Or, surtout a l'occasion des 
dernières vendanges, il a  été constaté que 
le  sucrage avau tendance a se  répandre dans 
des régions où il était jusqu'ici à peu près

le moyen de (aire des « degrés », leur coû
tant entre 8 et 9 francs, qu ils revendent

chands < qui,
. que pour la chau-

Finances

P O U R  C O M B A T T R E  L E S  G E L É E S

UN NOUVEL APPAREIL

La situation 11'a pas manqué de retenir 
l'attention du Parlement e l, au mois de lé 
vrier dernier Al. Ban lie et ses collègues du 
Groupe Viticole ont déposé sur le bureau de 
la Chambre une proposition üe loi tendant à 
interdite lc xuciage sur les points où il n’est 
pas d un usage loyal et constant. En appa
rence, ce lle  proposition a réuni l unaniinué 
des sabrages. Mais eu tan elle s est heunee  
à d assez vives résistance.-, d autant plus 
dangereuses qu elles n étaient pas franche
ment avouées. On a cherche les moyens de 
concilier les divers intérêts en présence et 
de découvrir une solution qui, tout en sup
primant les dangers et les abus, ne serait 
prejudiciable à aucun droit acquis. Certes le 
souci était louable m ais autant aurait valu 
chercher le quadrature du cercle !

Heureusement, le Gouvernement, avec 
l'autorité qui s'attache à son opinion, est 
venu prendre parti dans le débat. Dans une 
lettre adressée à son collègue de I Agricul- 

*■"' publique, le ministre des 
rimé nettement (opinion  

H“ 1 ciurine du sucrage s im posait d’ur
gence et en tout cas avant les vendanges 
prochaines. Il a marque son accord de prin
cipe avec la proposnion Barthe mais en 
déclarant très nettement qu’il, ne pouvait 
se montrer favorable à une mesure tendant 
a fixer par la loi les contrées dans lesquelles 
le sucrage en première cuvée demeurerait 
permis. Une décision dans ce sens constitue
rait, en quelque sorte, à son avis, une incita
tion pour les récoltants à profiler des avan
tages que la loi leur réserverait et cette 
considération d'ordre psychologique n'est 
pas dépourvue de valeur. L’Administration 
des Finances a donc préparé un texte, rendu 
applicable à l'Algérie, qui se  caractérise 
essentiellem ent par le fait : r  Que la quan

t it é  de sucre à utiliser serait limitée, à I ave
nir, en fonction non seulement du volume 
des vendanges, mais aussi de la superficie  
des vignes en production ; e lle  ne pourrait 
dépasser23okilogram m csparhectare; 2 Que 
le sucrage serait interdit pour les moûts ou 
les vendanges issus d'hybrides producteurs 
directs ; 3 Qu'il serait pratiqué exclusive
ment dans les régions déterminées par arrê
tés du Ministre de l'Agriculture pris sur avis 
conforme de la Commission Consultative 
interministérielle de la viticulture.

Les Finances ont, en outre, remarqué que 
dans certains cas de fraudes très impor
tantes, les pénalités actuelles sont insuffi
santes pour permettre d'exercer une répres
sion efficace, leur montant est parfois inférieur 
au bénéfice que les opérations irrégulières 
permettent de réaliser. On propose donc 
une aggravation de peine qui consisterait 
dans la perception d une somme de 5oo francs 
par 100 kilogrammes de sucre utilisé, détenu, 
transporté ou livré irrégulièrement.

Ce texte a eu la bonne fortune de réaliser 
1 accord au sein du Groupe viticole et de la 
Commission des Boissons de la Chambre. 
Le président du Conseil avait promis à 
M. Barthe que si cette évt ntualité se  pro
duisait, il ne verrait pas d'inconvénients à 
introduire les articles nécessaires dans le 
cahier co llectif de crédits qui doit être voté 
à la fin de ce m ois-ci. La promesse a été 
tenue et nous aurons sans doute bientôt une 
disposition nouvelle que commande 1 intérêt 
bien compris de la viticulture et aussi l’inté
rêt de l economie nationale toute entière. 
Toutes les branches de la production sont, 
er effet, solidaires et le marasme ou la crise 
qui pèse sur l une d'entre elles se répercute, 
directement ou indirectement sur les autres. 
En cette matière, il n'existe donc pas de 
solutions parlicularistes; toutes les mesures, 
même celles qui en apparence semblent 
viser un objet restreint et précis, touchent 
en fait la collectivité.

Ch. D ubourc,



LA DÉFENSE DKS DISTILLATEURS AMBULANTS ET DES ENTREPRENEURS DE BATTAGE

LES EAUX-DE-VIE 
a »  DE FRUITS f i

P a r  U .  M A T H I E U

L’abondance des fruits en nombre de 
régions va provoquer leur utilisation pour 
la préparation des eaux-de-vie de fruits, 
kirsch, mirabelle, quetsh, prune, fram
boise, etc. ; dans les contrées où cette 
production est courante, on a été con
duit à des modes opératoires qu’une 
longue expérience a consacrés et qui 
donnent des eaux- de-vie de parfaite qua
lité; cependant on rencontre encore 
trop souvent des produits à goûts désa
gréables les dépréciant et provenant soit 
de fruits anormaux, soit d’une mauvaise 
préparation du liquide à distiller, soit 
d’une distillation défectueuse de ce der
nier ; je laisse de côté les faux goûts ap
portés par le séjour de l'eau-de-vie 
dans des récipients infectés.

On se rend compte que des fruits q 
auraient été protégés tardivement des 
insectes par des produits insecticides ou 
insectifuges à goûts tenaces, comme 
ceux à base de goudron, pourraient en 
laisser passer dans l'eau-de-vie; les 
goûts de pourri donnés par les fruits at
teints de pourriture grise sont beaucoup 
moins à craindre que ceux donnés par la 
pourriture verte ou bleue ; on les évite 
d’ailleurs facilement, même pour les 
fruits pourris ramassés, en immergeant 
ceux-ci au fur et à mesure de leur ré
colte dans une eau bisulfitée à 15 gram
mes par hecto, qui en permet la con
servation jusqu’à la mise en fermentation 
et arrête toute pourriture si les fruits 
sont maintenus sous l'eau par une claie 
ou un fond de fût.

Les fruits nettoyés de terre, s’ils ont 
été ramassés, soutéciasés à la main ou 
au broyeur et la pulpe mise à fermenter 
dans des récipients ouverts, fûts dé
foncés et abreuvés au préalable; on y 
ajoute une petite proportion d’eau si la 
pulpe est trop épaisse.

Si le local de fermentation a une tem 
pérature ne dépassant pas 14 à 15 degrés 
et si la distillation doit être effectuée 
dès que la fermentation est terminée, 
on a intérêt à ajouter à la masse par 
hecto 5 grammes de bisulfite de potasse 
dissous dans un quart de litre d'eau; 
bien brasser pour homogénéiser la masse 
qui ne doit occuper que les quatre cin
quièmes du volume du récipient; le bouil
lage commence rapidement s'il lait 
chaud et surtout s’il y a des fruits ou 
verts par les oiseaux on les guêpes. On 
peut aussi ensemencer par un levain 
actif ; dès que le chapeau est formé, il 
faut brasser la masseau moins une fois 
par jour pour favoriser la dissolution des 
principes aromatiques contenus dans les 
peaux des fruits et qui caractérisent 
d'autant plus le fruit qu'ils passeront en 
plus grande quantité dans le liquide 
fermenté; quelques praticiens chauffent 
même quelques chaudronnées de pulpe 
pour exagérer cette macération, il faut 
alors éviter la caramélisation, mais ne 
pas s’inquiéter du goût de cuit qui dis
parait par le bouillage.

Il faut avoir soin de recouvrir l'ou 
verture du récipient d’une bâche pour 
maintenir une couche de gaz carbonique 
sur le chapeau et ainsi l ’empêcher de se 
piquer.

Il est toujours préférable de ne pas 
laisser le chapeau descendre et séjour
ner dans le liquide fermenté quand le 
bouillage est termiué et de conserver le 
jus fermenté séparé de la pulpe; quand 
on facilite la macération, on peut même 
soutirer le jus avant l’achèvement de la 
fermentation et laisser celle ci s’achever 
en local froid; on aurait même des pro 
duits de plus grande finesse en opérant 
la macération à chaud avant la fermen
tation et celle-ci s'effectuant sur le jus 
seul dont la richesse en sucre ne devrait 
pas dépasser 140 grammes, soit une 
densité de 8 degrés Baumé.

La distillation doit être effectuée sur 
le jus clair séparé de la pulpe, mais avec 
partie au moins de la lie de fermen'a- 
tion, si celle-ci s'est achevée sur le 
jus clair. Le point délicat de la distilla
tion est, d’une part la conduite de la 
chauffe et, d'autre part le fractionne
ment des produits de tète, de cœur et de 
queue; trop souvent les praticiens ont 
tendance à laisser trop de produits de 
tète et de queue qui viennent exagérer 
les bouquets et la sapidité, au détri
ment des caractères de fruit; on ne peut 
donner de règles sur ces points, car le 
fractionnement à réaliser dépend de la 
matière première et de la conduite de la 
distillation ; en tous cas, il vaut mieux 
séparer en excès têtes et queues, quitte 
à en rajouter une partie dans les cœius; 
d'ailleurs on les rajoute dans les chauffes 
suivantes, ce qui permet d'en retirer la 
plus grande partie de l’alcool, mais ac
croît les proportions des produits de tète 
et de queue.

P ro f. L. Math ieu ,
Agrdgé de Soionces Physiques 61
Naturelles. Directeur de l'Institut

(Ecologique do France.

:- PRODUCTION DES VINS -: 
EN FRANCE ET EN ALGÉRIE

Au sujet de deux 
projets de loi

Depuis trois mois bientôt, la grande presse 
de môme que les journaux spécialisés com- 
menteut. en sens divers, les propositions de 
loi présentées, l une par M. Caffort, l’autre 
par M. Castel, députés, qui tendent, toutes 
les deux,à parer aux dangers que fait courir 
à l'économie générale l’extension des plan 
tâtions de vignes.

La première de ces propositions 
quement l ’Algérie. Elle spécifie que les 
quantités de vins de raisins frais, ne titrant 
pas plus de 14*. de moûts mutés, de m istelles 
et de vins de ligueur importées de la colo
nie au delà d'un contingentannuel de 8 mil 
lions d'hectolitres, supporteront le droit de 
douane au tarif minimum.

Le môme régime serait appliquéaux alcools 
viniques im portés en sus d'un contingent de 
100.000 hectolitres en alcool absolu. Les 
quantités non épuisées dans la lim ite des 
contingents prévus ne pourraient pas être 
im putées sur l'exercice su ivant; en d ’autres 
termes, si la récolte algérienne ne permettait 
d'introduire dans la métropole, pendant une 
année déterminée, que 7 m illions d’hecto 
litres de vin, le contingent de l'exercice 
vant ne serait pas augmenté de 1 million 
d'hectolitres et demeurerait fixé au chiffre de 
8 m illions au maximum. Par contre, des dé
crets pourraient autoriser l'introduction e 
France, en franchise des droits de douam 
des stocks disponibles en sus des contingents; 
mais ces stocks viendraient en déduction des 
crédits pour la campagne suivante.

La seconde proposition aune portée moins 
directe en ce sens qu'elle n’est pas spéciale: 
l'Algérie. Elle se borne à interdire des deu: 
côtés de la Méditerranée, les plantations de 
vignes sur les terrains où il n'en a jamais 
existé. Certes la formule est habile. Son 
adoption entraînerait l’im possibilité de toute 
nouvelle plantation dans la colonie ; mais il 
n’en serait pas de même en France, surtout 
dans le Midi, où tous les terrains plantés 
avant l'invasion phylloxérique pourraient 
être à nouveau affectés à  la culture de la 
vigne. La méthode risque donc de réuni 
contre elle une grande majorité, car nom 
breuses seront les régions, même en négl: 
géant l'Algérie, qui ne consentiront pas 
être privées d'un droit éventuel.

Quoique différents dans leur forme, les 
deux textes aboutissent en fait au même ré 
suitat. c'est à-dire freiner dans les départe 
ments de l'Afrique du Nord l'extension delà  
vigne qui prend des proportions inquiétantes. 
On assiste, en effet,depuis un certain temps, 
au spectacle de puissantes Sociétés qui achè 
tent des terres d'une admirable fertilité, 
éminem m ent propres à la culture du blé. et 
où l'on plante de la vigne. Les statistiqi 
publiées par le ministère des Finances ac 
sent déjà cette situation ; mais elles ne 
traduisent encore qu’imparfaitement, car 
plantations les plus récentes n'ayant encore 
lieu  duuué, ue suni |«ls weutUm uêes aux 
déclarations de réco te et ne figurent, par 
conséquent, pas aux statistiques. Le mal est 
indéniable et prépare une crise redoutable 
dont seront victim es tous les viticulteurs et. 
par contre coup, le pays tout entier Mais la 
vérité oblige bien à dire que ces pratiques ne 
sont pas spéciales à l ’Algérie: elles sévis 
sent aussi dans la métropole où l'on voit d é 
foncer tous les jours des prairies, des terres 
à blé. des terrains d ’alluvions facilement 
irrigables pour y installer des ceps avec 
sans le secours de fils de fer.

11 serait donc injuste et d'ailleurs as 
inutile de chercher un remède en n'env 
géant qu’un côté de la question. S i des 
criflces sont nécessaires sous forme de i 
sures restrictives, e t pour notre part nous 
estimons indispensables et rapides, ils 
doivent pas être lim ités à une seule portion 
du territoire national. Or, l'Algérie v it à 
l’heure actuelle sur la foi des traités,
Foint de vue économique et douanier, ___
fait partie intégrante de la France et il serait 
inique de prétendre vouloir lui réserver un 
traitement d’exception, aujourd'hui pour les 
vins, demain peut être pour les primeurs, le 
blé, les fruits et les phosphates. Nous ne 
pensons pas que puisse se trouver au Parle
ment une majorité pour sanctionner 
reil manquement à la parole donnée.

Au surplus, contingentement et limitation 
des cultures au chiffre actuel demeureraient 
sans grand effet pratique. La limitation abou
tirait sim plem ent à valoriser encore des 
opérations d’ordre purement spéculatif qui 
ne méritent pas une protection particulière. 
Quant au contingentement, même fixé à 
8 millions d'hectolitres, chiffre rarement 
atteint dans le passé par les im portations 
algériennes, il  ne constituerait même pas un 
palliatif. La surcharge globale qu’il entraî
nerait pour la production algérienne serait 
m effet des plus faibles puisque le droit de 

douane à raison de 55 francs par hectolitre, 
se répartirait nécessairement sur l'ensemble 
des quantités récoltées. En supposant, par 
exem ple, une récolte globale de 13 m illions 
d’hectolitres ef;une im portation de 12 m il
lions, le droit de douane, sur 4 millions 
d'hectos, représenterait pour l'ensemble de 
la récolte une somme de 17 francs à peine 
par hectolitre. Ce chiffre s'abaisserait à 
moins de 10 francs, si les introductions dans 
la métropole n’atteignaient que 10 millions 
d'hectos. L’augmentation de prix de revient 
eet-ait évidemment sensible pour certains et,

particulier, pour les viticulteurs de la 
première heure. Mais, ce serait bien mal 
connaître la mentalité des lard venus, qui 
font de la vigne un objet de pure spécula
tion, qui n’ignorent pas les risques de crise 
que leurs agissements menacent de provo
quer _ pour supposer que cette différence suf 
flrait’ à les arrêter. Leur bérélice serait sim
plement un peu moindre, mais il demeure
rait encore assez intéressant pour ne pas les 
détourner de leur jeu favori.

Le remède serait donc à peu près inopé
rant. Mais il est certain par contre qu’il pro
voquerait. dans les années où les ressources 
n'apparaîtraient pas trop supérieures aux 
besoins, une hausse artificielle des prix.

érience ne démontre-t-elle pas que, 
pour une marchandise donnée, les cours ont 
tendance à se stabiliser à peu près au même 
niveau; c’est là, d’ailleurs, la raison d’être 
des droits de douane qui ont pour but de pro
téger la production locale en lui permettant j 
de pratiquer des prix en rapport avec ceux ' 
des marchandises étrangères augmentées des 1

taxes qui s'incorporent à l'entrée, à leur va
leur propre.

On se demande enfin comment devraitêtre 
réparti le contingent global entre les divers 
producteurs. Quand on songe aux difficultés 

I rencontrées dans les colonies, pour attribuer 
une quote part équitable de rhum exempt 

j de la surtaxe aux diverses catégories de dis- 
| tillateurs. il  est possible de se rendre compte 

combien la tâche serait ardue. Bien qu'il 
soit déjà entraîné par une expérience d'ar- 

I bitre, dont la sagesse est unanimement re
connue. l'honorable M. Bartbe hésiterait 
sans doute à accepter le rôle de médiateur 
dans la circonstance! En fait, après avoir  
opposé les viticulteurs algériens aux viti
culteurs français, la réforme aurait c<l» l,.K.- 
résultat le plus clair de dresser les viticu l
teurs algériens les uns contre les autres. 
Ce n’est évidemm ent pas souhaitable !

Est ce à dire que rien ne doive être tenté 
et qu’il  convienne de laisser au temps ou aux 
événements le soin d’apporter une solution ? 
La tactique serait à notre avis dangereuse et 
pourrait méDager de fâcheux lendemains. De 
toute nécessité, i l  faut faire « quelque 
chose » et d'urgence.

A l'heure actuelle est envisagée une double 
mesure, destinée à désencombrer le marché 
des vins, et dont on ne saurait nier le mé
rite. Il s'agit de la restriction du sucrage el 
de l'exclusion, du marché de bouche, des 
vins anormaux. De ce fait, les offres à la 
consommation pourront être allégées de 
quelques m illions d'hectolitres par an. Mais 
c'est encore bien insuffisant et le besoin m 
tardera pas à se manifester,.impérieux d'al 
1er plus loin. Alors, il faudra bien se ré 
soudre à la pratique héroïque consistant à 
porter atteinte au droit que possède le pro 
priétaire de disposer à son gré de son bien.
11 faudra bien en venir, — ou plutôt revenir  
— à l'obligation de l’arrachage des planta
tions fai es inconsidérément dans des ter
rains propres à d'autres cultures que celle de 
la vigne. Ce ne serait pas une nouveauté 
dans notre histoire et l'on cite assez souvent 
l'exem ple des ducs de Bourgogne qui ordon 
naient l arrachage de « l’infect Gamay » — 
quoi, d'ailleurs, ils avaient tort. Au snrpli 
sans remonter s i loin, il sutllra de rapncler 
que, durant longtemps, l'arrachage de là-li- 
vier est d-raeuré interdit. En exemple en 
core p'us rapproché peut-être ; le Journal 
Officiel du 27 décembre 1928. n'a t  il pas 
publié une loi portant la date du (i du même 
mois, soumettant à des obligations assr- 
étroites les propriétaires ou exploitants qi 
désirent abattre plus de 20 châtaigniers dans 
l'année

A la vérité, l'heure n'a pas sonné pour le 
moment d’entrer dans cette voie et, pour 
notre part, nous le regrettons, car ce serait 
une mesure préventive susceptible d’écarter 
bien des dangers. Mais, par contre, on ne 
comprend guère que la législation fiscah 
continue à se montrer particulièrement bien 
veillante pour les plantations nouvelles de 
vignes. C’est pourtant ce qui existe. Il ré
sulte. en effet, de l'article 114 de la loi du 
3 frimaire an VII, toujours en viguenr, q1 
h la cotisation des terres vaines et vagues i 
en friche depuis quinze ans, qui seront plan 
tées en vignes, mûriers où autres arbres frui
tiers, ne pourra être augmentée pendant les 
vingt premières années de la plantation « 
De son côté, l’article 115 dispose que « le 
revenu des terrains déjà en valeur, qui seront 
plantés eu vignes, m ûrieisou autres ÎFBbêS 
fruitiers, ne pourra être évalué, pendant les 
quinze premières années de la plantation 
qu’au taux de celui des terres d'égale valeur 
non plantées ».

La réglementation algérienne à ce poim 
de vue est beaucoup plus sage. Un décret du
12 décembre 1925. homologuant une décision 
des délégations financières du 20 juin 1925. 
a décidé que les terrains plantés en vignes 
seraient imposables, dans la colonie, d'après 
le tarif afférent à cette nature de culture, 
compter du U” janvier de l’année qui su . 
celle (de la plantation. Par conséquent, les 
vignes nouvelles sont imposées im m édiate
ment et les viticulteurs algériens supportent 
de ce fait une charge de premier établisse 
ment d'autant plus lourde, que l'impôt 
foncier est calculé sur les valeurs aciuelles et 
que la perception entraîne automatiquement 
celle de l'impôt sur les bénéfices agricoles

Dans la métiopole, l'exemple devrait bien 
être su ivi Le législateur est d'ailleurs déjà 
entré en partie dans cette voie puisque l'ar
ticle 14 de la loi du 13. ju illet 1925 a abrogé 
l’article l ' r de la loi da 1*r décembre 1887 
qui, dans les départements ravagés par le 
phylloxéra, déclarait exempts d'impôts du
rant quatre ans les terrains plantés ou re
plantés en vignes. Il faudrait donner à ce 
geste sa conséquence logique. Pour notre 
part, nous ferions mieux encore, et comme le 
développement des plantations est dicté par 
l'intérêt im m édiat, nous ferions en sorte de 
réduire, sinon d'annihiler immédiatement 
cet intérêt. Il suffirait, à cet effet, d’un petit 
article de loi qui pourrait être conçu comme 
su it:  « Les terrains nouvellem ent plantés en 

" ?ne, tant en France qu’en Algérie, sont
posables d’après le quintuple du tarif affé

rent à cette nature de culture, à compter dn 
l fr janvier de l’année qui suit celle d e là  
plantation. La présentedisposition s’applique

plantations effectuées depuis e 1e* jan- 
1925 ».

ne fois ce texte voté et exécuté, vous 
verriez se calmer la frénésie des plantations !

V inification parfaite
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D O U  ILLEUR

Il faut redire ici net’ement ce qui a  été 
—’ répété dans la discussion devani

expliqué dans les 
ixquels nous a

Chambres, et 
comni.-maires g è v  
fait allusion.

Pour avoir droit prêts, il importe a
pire un ouvrier travailleur et honnête 

qui s ’efforcera de tenir ses engagements.
Ce sont des organismes dont il a été ques

tion plus haut qui soDt juges ; cela ne dépend 
pas du ministère du travail.

Le demandeur a-t-il besoin de posséder de 
l’argent ou un terrain pour obtenir un prêt, 
afin de bâtir sa maison?

Oui, s'il n’a pas d’enfants.
II doit, dans ce cas, posséder 4.000 francs, 

soit en argent, soit partie en terrain, et partie 
en argent, soit en terrain seulement.
. S ’il a un enfant, il doit posséder 2.C00 fr. 
dans les mêmes conditions.

Non, s’il a deux enfants.
Il est, dans ce cas, dispensé de tout apport, 

c’est-à dire de toute propriété préalable.
Une situation spéciale est faite aux mutilés 

du travail|et de la guerre.
Le mutilé qui n’a pas d’enfant et dont le 

taux d’invalidité est de 1 à 24 p. 100 doit 
posséder 4 000 f.ancs comme il est dit plus 
haut.

Mais si le taux d’invalidité varie entre 25 et 
49 p. 100, le mutilé doit posséder seulement 
2.000 francs, soit en argent.^soit en terrain et 
en argent, soit en terrain seulement.

Au-dessus de 50 p. 1(0 , il est dispensé de 
tout apport.

Enfin, s’il s ’agit d'un artisan rural, même 
sans enfant, il bénéficie d’un traitement de 
faveur, il lui suffira de posséder 2.000 francs 
au lieu de 4.000 francs.

Q u ia  d ro it  aux subventions de l’E ta t  ?
Non seulement certains emprunteurs sont 

dispensés d'apoort personnel, mais encore ils 
reçoivent de l'K'atune subvention qui facilite 
leur accession à la propriété. Ces subventions 
sont des primes, définitivement données aux 
intéressés (par l'Etat et qu’ils D oi t pas à 
rembourser (sauf dans le cas où ils failliraient 
à leurs engagements).

Mutilés et invalides du travail de 
60 à 69 p. 100 et famille de 3 en 
fants de moins de 18 ans ou Pu 
pilles de la Nation à leur charge.. 5.1100

Mutilés et invalides-du travail

Pupilles de la nation à leur charge. 7.500 
Mutilés et invalides du travail 

de 80 à 89 p. 100 et familles de
5 enfants de moins de 18 ans ou 
Pupillesde la nation à leur charge. 10.000

Mutilés et invalides du travail 
de 90 à 99 p. 100, et familles de
6 enfants de moins de 18 ans ou 
Pupilles de la nation à leurchrrge. 12.500

Mulilés et invalides du travail à 
100 p. 100 et familles de 7 enfants 
de moins de 18 ans ou Pupilles de
la nation à leur charge....................  15.000

La subvention ne peut dépasser 15 .000fr. ; 
i ne peut faire état à la fois de l’invalidité 
du nombre d’enfanta pour en déterminer le 

montant; on applique, cela va sans dire, le 
plus favorable.

Ces subventions viennent en déluction de 
somme à emprunter.

C o m m e n t sera fo u rn i au tra va ille u r 
agricole, au petit cu ltiva te u r, à l’a r 
tisan. l’a rg e n t com plém entaire  né
cessaire pour lui p erm ettre  laço ns 
tru c tio n  de sa maison et mêm e des 
annexes de son habitation (petite 
grange, écurie, ate lie r, etc.) ?
C'est une des sociétés dont il est parlé plus 

laut (sociélé de crédit immobilier ou caisse 
égionale de crédit agricole mutuel , qui four- 
lira la somme complémentaire nécessaire 

ponr bâtir la maison, à la condition que le 
travailleur soit agréé par cet organisme et 
qu'il ait pu passer la visite médicale préalable 
à la signature de l'assurance.

Toutefois, l’article 48 de la loi du 5 décem
bre 1922 a prévu des dispositions qui permet
tent d éviter cette visite médicale, dans des 
conditions qui y sont précisées, celle dispo
sition est surtout importante pour les mutilés 
qui ne pourraient pas passer, dans de bonnes 
'é d it io n s , la visite médicale ( 1).

6*

A quel taux sera consenti le p rê t?  
et dans quelles lim ites?

Le taux sera de 2.50 p . 100 au maximum. 
L’emprunteur devra payer en pins, chaque 
année, l'amortissement calculé sur la durée

cquUilion de I 
rsement égal

Les eaux-de-vie d’hybrides 

directeur des Services Sanitaires et Scien
tifiques de la Répression des Fraudes a fait 
récemment parvenir au président de l'Union 
ue la Viticulture et du Commerce des vins de 
Bourgogne la lettre suivante :

«En réponse à votre estimée, j'ai l'honneur 
de vous faire connaître que je considéré la 
disposition de l’article 3 de la loi du 22 juillet 
1927, comme s'appliquant non seulement aux 
vins, mais aux eaux-de-vie produites par la 
distillation de ceux-ci, et qui en sont en qnel- 
que sorte la quintessence. Tel est d’ailleurs 
le sens de la lettre du 11 octobre 1928, signée 
par M. Queuille, alors ministre de l’Agricul
ture.

« La lettre précitée se bornait en consé
quence, à prévoir, conformément à un vœu 
exprimé par les représentants qualifiés de la 
viticulture de l’Armagnac, une tolérance en 
vue de permettre aux propriétaires de cette 
région, d’éliminer pendant le délai qui leur 
était imparti, les hybrides producteurs di
rects qui existaient dans leurs vignobles.

« Il résulte de ce qui précède, que la légis
lation en vigueur ne permet pas d’appliquer 
l’appellation d’origine Bourgogne à des eaux- 
de-vie obtenues par la distillation de vins 
d’hybrides producteurs directs. »

N’oubliez pas vos impôts! 

P a r  décret du 22 mai (J. O. du 28) seront 
majorées du dixième toutes sommes qui, ne 
l'ayant pas déjà été, resteront à payer le 
Ie' juillet 1929, sur contributions, impôts et 
taxes établis au titre des années 1928 et an
térieures et compris dans les rôles mis en re
couvrement avant le l*r février 1929.

du prêt, généralement de vingt-cinq années.
Le prix de la maison et du terrain couvert 

par elle ne peut dépasser pour une maison 
île deux pièces : 32 750 francs dans la région 
parisienne et les régions dévastées, 26 200 Ir. 
dans le reste de la France. Pour une maison 
de trois pièces au moins ces chiffres sont por
tés respectivement à 39.300 et à 32.750. lis 
sont encore susceptibles d'augmentation au 
profit des familles comprenant, au moment 
de l’entrée en jouissance, six personnes au 
moins, dont quatre enfants de moins de seize 
ans, augmentation qui varie suivant le nombre 
des personnes et celui des pièces. Ainsi ponr 
une maison de quatre pièces attribuée à une 
famille composée de six personnes, comme il 
vient d’être indiqué, les prix de revient maxima 
seront de 47.100 francs et 39.300|francs envi
ron, suivant lasitnation de l'immeuble

Le montant des prêts n’est pas limité au 
prix de la maison ; il est susceptible d'aug-
uieuiaiiuil 1U1S4U » la uiaisuu 11 co. «m ioio, a
titre de dépendances, soit une étable, soit une 
grange, soit un petit atelier ou tout autre bâ
timent de destination analogue. On peut 
même bloquer, avec le prix maximum prévu 
pour la maison individuelle et les dépendan
ces, le maximum de 6.000 francs prévu pour 
l'acquisition du jardin ou du champ.

La loi facilite t elle les grosses répa
rations, l’am énagem ent ou lassai 
n issem e n tdes locaux existants des 
tlnés aux logem ents des rura u x ?
Oui.
Si, au lieu de constructions nouvelles, il 

s’agit d’aménager, de transformer, de répa
rer ou d assainir des locaux existants, en vu( 
de les rendre tout à fait propre à l’habitation, 
ou s ’il s'agit de réparer des annexes de l'ha
bitation défi aie précédemment, la loi contient 
des dispositions extrêmement intéressantes.

Jusqu’à présent, le législateur n'avait pas 
permis aux organismes de crédit immobilier 
ou de crédit agricole de faire des prêts aux 
particuliers pour les opérations de cette na
ture. La loi nouvelle leur ouvre cette faculté 
réclamée par tout le monde agricole et elle  
ne s'applique qu'aux ruraux.

Les conditions sont les mêmes que pour la 
constiuction. Toutefois, la somme affectée à 
ces réparations ne peut dépasser 25.000 fr. 
Les subventions sont encore accordée®, mais 
elles sont diminuées dans la proportion exis
tant entre l’importance des réparations et la 
valeur finale de l’immeuble remis en état.

Les caisses r é g io n a l  de crédit agricole 
mutuel ou les sociétés de crédit immobilier 
guideront les intéressés pour les formalités à 
accomplir de la même façon que pour la cons
truction de maisons nouvelles.

CHRONIQUE FISCALE 
E T  JURISPRUDENCE
Les dégrèvements fiscaux

r \ È S  qu'elles ont été connues, les proposi- 
lions du Gouvernement en m atière d'al

légement des chai ges fiscales ont provoqué 
une indéniable désillusion. Certes, il ne fa l
la it pas s'attendre à voir dispara ître  d'un 
coup le po ids in tolérable de la  fiscalité qui 
pèse sur toutes les branches de l'actieité. Le 
volume des dépenses a attein t un niveau si 
élevé, il fau t pour sa tisfa ire  aux besoins de 
tous ordres du budget,un to ta l de ressources 
si considéi abie, que des dégrèvements mas
sifs sont dès maintenant im possibles.

f l  semble cependant que l'abandon de re
cettes chiffré à environ un m illiard el dem i, 
que propose le m in istre  des Finances est 
insuffisant. On s'attendait de divers côtés, 
même dans tes m il eux qui se rendent un 
compte exact de la situation et ne versent pas 
dans la démagogie, a un effort plus considé
rable. On pensait que tout en respectant — 
ce qui est indispensable — les dispositions de 
la lo i constitutionnelle qui affectent certaines 
catégories de produits à la  Caisse Autonome 
d'am ortissem ent, on réduirait un peu l'im 
portance de ces produ its, au besoin en convo
quant à nouveau le P arlem ent à Versailles.

Beaucoup d'excellents esprits estiment que 
le rythm e de l'am ortissement pourra it être 
quelque peu ralenti et que la  somme d’envi
ron sept m illiards dont la Caisse d’am ortis
sement dispose  à l’heure, actuelle pourrait 
être ramenée à des proportions plus mo
destes. I l peu t para ître  assez in juste que la 
génération, directement victime de la  guerre  
soit condamnée par sure roit, à  am ortir en 
grande partie  elle-même' les dépenses qu'a 
entraînées le ca taclysm e m ondial. On espé
ra it que de ce côté sera it opéré un prélève
ment de quelques deux milliards.

D’autre part, l'impression existe que, mim e  
dans le cadre où le ministre des Finances a 
cru devoir se cantonner, le sacrifice aurait 
pu être offert plus généreux. L es m oins-value s 
à proven ir des quelques mesures proposées 
sont, en effet, estimées largement, sans tenir 
compte du développement probable de la ma
tière im posable. I l est vrai que la prudence 
dans les évaluations est une qualité maîtresse  
e t que des plus-values sont indispensables 
pour faire face  au x  dépenses supplém entaires 
qui incombent tou jours aux budgets. I l ne 
faudrait pas cependant pousser celte qualité  
à l'extrêm e efifaire supporter aux  contribua
bles une charge, non pas inutile, m aisdoni le 
besoin ne sera it pas impérieusement démon
tré.

Enfin de. vices critiques se manifestent 
touchant la nature intrinsèque des dégrève
ments proposés. M . Chèronsuggere un abais
sement de quelques points dans les ta r i/s  des 
droits de mutation e t des impôts qui frappent 
les valeurs mobilières; il augmente les abat 
temenls en m atière d'impôts cédulaires en

» agr. >t que ic

Les rura u x sont-ils certains qu’on ré 
servera, dans les crédits ouverts par 
le parlem ent, des som m es suffi 
santés pour faire face à leurs de
m andes?
Le monde agricole a obtenu une satisfac

tion plus grande encore que celle qui résulte
rait d’une simple réponse affirmative à la de
mande ci-dessus.

Une priorité absolue a été inscrite dans la 
loi an profit des constructions rurales. Elle 
porte sur le tiers de tous les crédits ouverts 
par le Parlement. Il n’y a donc pas à craindre 
que les besoins des villes ne diminuent la 
part des communes rurales, un tiers des cré
dits étant, avant tout, réservé à la création et 
l’aménagement du logement rural.

A V EN D RE
Installa lion complète de

SÉCHAGE de MARCS et TRIAGE de PÉPINS
Système breveté pouvant traiter avec 

deux hommes G.000 kilos en 8 heures.
Occasion unique, visible en marche. 

•W "  Ecrire bureau du journal.

tions pour charges de fam ille dans les im 
pôts su r les revenus; il  réduit de 12 à 10  p. 
100 le taux de la taxe  pour les objets qua- 
W és 'le luxe  en raison de leur nature et 
de 12 à 6  p. 100 pour ceux qui sont consi
dérés de luxe  à cause de leur p rix ; il  préco
nise enfin la suppression totale de l'impôt 
pour tes transports en chemins d e 'fe r  des 
denrées périssables e l des bestiaux en grande 
vitesse, e l pour tous les transports en grande  
comme en petite  vitesse à  destination de 
l’étranger.

M ais dans tout cela, les commerçants et 
sw  tou t les commerçants en liquides sont 
pour a insi dire oubliés. P our eux aucun 
abattement n’est prévu; ils continuent à de
meurer les seuls qu i devront supporter l'im
p ô t su r l'intégralité  de leurs bénéfices sans 
minimum exempté pour tenir compte des 
nécessités de l’existtn ee . Dem ain comme hier. 
l’A dm inistration leur conleslera même le 
dro it d ’a ttribuer des appointements à  leur 
femme, commune en bien*, même quand elle 
prend une p a r t active a u x  opérations et lient 
la  place d’un sal--rié.

D ’autre  part, s i la taxe  de luxe do it être 
dim inuée pour les colliers de perles, pour lu 
parfum erie, pour la  bijouterie, pour les meu
bles som ptueux, pour les pâ tés truffés el au
tres a rticle s sim ilaires, elle  dem eurerait fixée 
à 30 p . 100 pou r les boissons spiritueuses. 
La ménagère qui, pour préparer une liqueur 
de cassis ou le traditionnel brou de noix doit 
se procurer, chez l’épicier voisin, un litre  
d'eau de-vie blanche, devra p a y er sur cette 
eau-de-vie un d ro it de 30  p. 100 comme elle 
le fa it aujourd'hui.

L'exception pour les spiritueux n’est d’a il
leurs pas la  seule; l'aulomobi'e se trouve  
placée sur lé même pied, et en ce. qui la  con
cerne la taxe  dem eurerait à 12 p. 100. S i 
ces propositions étaien t acceptées, l'élégante 
du monde ou du demi-monde sera it dégrévèe 
de 2  p. 100  en achetant un collier de un m il
lion, m pis le voyageur de commerce qui, 
pour faire ses tourn ées dans des conditions 
moins inconfortables, se rend acquéreur 
d’une modeste 5  chevaux de 1 7 .0 0 0  francs 
verrait toujours ce p r ix  grevé de 12 p. 100 
de taxe.

Une légère modification est prévue dans le 
régime des licences, par l'institution d'un pa
lier supplémentaire, destiné à corriger l'écart 
considérable qui ex iste  à l'heure actuelle  
pour les ventes comprises entre 3 0 0  e t 1 .000  
hectolitres de vin. M ais il  n'est pas question 
du retour au paiement trim estriel dont nous 
avons entretenu nos lecteurs et qui serait 
pour les distilla teurs ambulants une sim ple  
mesure de ju stice  e t qui n entratneraii cepen
dant pas une diminution effective de recettes, 
mais donn era it au x  intéressés des facilités 
de trésorerie que le m arasm e actuel des af
fa ires ju stifie ra it de plus en plus.

En définitive, on se trouve en présence de 
propositions étriquées, mesurées au compte- 
gouttes. sans véritable plan d'ensemble et 
sans le souci de replacer dans la plus large  
mesure possible, les contribuables sur un pied  
d ’égalité. M ais on au ra it sans doute to rt de 
désespérer. L'expérience nous a appris que 
les p ro je ts de budgets n’étaient pas immua
bles et que rarem ent les lois de finances dèfi- 
nitivementvotèes, s'eninspiraientexactement 
Il est probable que celte année-ci nous au
rons un exemple de plus.
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Garantis de parfait fonctionnement et contre 
- tout vice de construction ou de matière •

REFERENCES DE Ier ORDRE

Presse Commue à Fruits § i '  S S L -  L a  s e u l e  r a t i o n n e l l e

à double filtration T j g r  p o u r
-  concentrique — wm l ’e x t r a c t i o q  d e s  ju s

L e s  p l u s  a p p r é c i é s  p a r l e s  D i s t i l l a t e u r s  -  N o m b r e u s e s  r é f é r e n c e s

Fixes et sur Roues 
à Feu nu ou à Vapeur pour 
VINS, CIDRES et POIRÉS

APPAREILS A VASES
à vapeur et à feu nu 

Bté G . S. D. G .
Fixes e t  s u r  R oues pour

MARCS, FRUITS et LIES

Produ isan t de 1 "! je t  des eaux-de-vie 
surfines de consom m ation. D egré régla
ble à volonté. M arche sans eau. Epuise
m ent com plet. R égulation au tom atique 
d e  la chauffe. T rès faible consom m ation 
de com bustible.

T outes capacités. G rande robustesse . 
Les plus perfectionnés, les plus ra p i
des. C ontrô le perm anent de l'épuise
m ent P rodu isen t de 1 er j e t  des eaux-de- 
vie ou des trois-six de to u te  prem ière 
qualité.

e o n s t p u e t e u p s -  B p e V e t é sG IRO D  â C E L L IE R , ÎX-laES-B̂ lNS (Savoie)
A P P A R E I L S  A  D I S T I L L E R  A  V A P E U R

A ppareil m oderne m uni d ’une co lonne de concentra tion  
produ isan t à vo lonté des eaux de-vie de 5o à 90 deg rés

CONSTRUCTION ROBUSTE 
FONCTIONNEMENT GARANTI 

REFERENCES DE PREMIER ORDRE
Tous nos appareils  peuven t ê tre  établis 

à 3, 4 , 6 e t  8 vases de capacité  variab le

Catalogue, Renseignements et F* i'ix sur

Alambic à feu nu. Degré réglable à volonté. Colonne de concentration syet. cazagne B. s.B.u.e.
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774. — A VENDRE :.1° Un alambic j 
Guillaume, 3 hect. 50, "sur chariot fer, 
dernier modèle. Etat neuf.

2° Un alambic Deroy, 220 litres,len
tille de rectification, monté sur roues ; 
bon état.

S'adresser : Busset Fernand, à Alur, 
par Périgueux (Dordogne).

775. — A LOUER alambic Deroy, 
sur roues avec colonne de rectification. 
Conditions très intéressantes.

S'adresser : Mme J. Lechartier-La- 
ronche, à Montebourg (Manche).

77ô. — A SAISIR DE SUITE alam- 
bic à vapeur, monté sur chariot, 3 va
ses. Chaudière Field. Prix : 8.000 fr.

Ecrire : Agence Havas, Clermont- 
Ferrand, ir  3698.

777. — A VENDRE un alambic,sys
tème Deroy, monté sur roues, 3 h. 30. 
Agitateur automatique et grille de fond ; 
lentille de rectification. Etat neuf, 
n’ayant servi qu’une campagne.

S’adresser ou écrire : Baudin Céles- 
tin, distillateur à La Presle, par la 
Pommeraie (Deux-Sèvres).

7 7 8 . — DISTILLtRIE, changement 
fabrication, dispose important matériel 
distillation.

Ecrire : Distillerie du Viet, à Hyères 
iVar). _____________________ __

779. — DEMANDE A LOUER alam 
bic à v a p tu r, 3 ou 4 vases, avec der
niers perfectionnements autant que pos
sible.

Ecrire : Mignon, distillateur à Les- 
fa rd  en Bresse (Saône-et-Loire).

780. — ATENDRE: L un alambic 
à vapeur système Deroy, à 2 vases bas
culant de 300 litres, avec pompe à va
leur et ses tuyaux. Le tout en très bon 
état.

2- 2  alambics Egrol, un de 400 litres 
monté sur chariot en fer et un de 300 
litres sur chariot en bois.

Occasions du fait de cessation de com
merce.

Ecrire à la Défense, qui transmettra.
781. — A VENDRE un'alambic sys 

tème Deroy, de 3 hect. 30 monté sur 
chariot fer, avec agitateurs en brorze 
et lentille de rectification premier jet. 
En bon état de marche.

Ecrire à la Défense, qui transmettra.
~  7 8 2 . —  A V E N D R E  na tit»  
distiller. Etat neuf, passant 100/120 
hectos cidre 24 heures. Produisant eau- 
de-vie extra

Ecrire : Bunel René, distillateur. 
Coutances (Manche).

783. — A VENDRE alambic à vapeur 
sur roues avec rectifiesteur derniers per
fectionnements parfait ; p. coop. ; prix 
intér. Facilité de paiement.

Faucillon, rue Transvaal, Dijon. 
Spécialité de réparation de chaudières 
etlocomobiles.

784. — A VENDRE deux alambics 
système Deroy, de 3 hect. 30 chacun, 
montés sur chariot fer, avec agitateurs 
en bronze et lentilles de rectification 
premier jet. En bon état de marche.

Ecrire à la Défense, qui transmettra.
785. — A VENDRE un alambic 

Deroy à vapeur monté sur roues, d’une 
contenance de 300 litres. Etat neuf. 
Excellente affaire à saisir.

S’adresser à la Défense.
786. — SUIS ACHETEUR alambic 

vapeur deux vases. Donner caractéristi
ques et nom constructeur.

Ecrire Bureau du journal n° 75.
787. — A VENDRE apparei.s è 

vapeur à deux vases basculants. Conte
nance 300 litres chaque. Sy tème Deroy, 
en très bon état. Pouvant distiller : 
marc, vin, piquette et toute plante aro
matique.

S’adresser à M. Chape! Léon, à La
Calmette (Gard).

M&cstxss, s&mts
788. — A VENDRE : 1° Un matériel 

de battage. Locomobile Brouhot 12 che 
vaux, timbre 8 kgs. Eprouvée 1928, en 
bon état de marche ;

2° Une batteuse Merlin n- 15 bis, 
avec arbre de batteur à bain d’huile, 
trieur et monte paille système Joly. 
Petite réparation.

Occasions exceptionnelles à saisir.
Ecrire à la Défense, qui transmettra.

&RXXCIES m?SRS
(Fûts -  Pressoirs -  Motos-
Pompes -  Moteurs, etc.)

789. — A VENDRE : Un pressoir à 
vinet cidre Simon. Serrage automatique. 
Bon état.

Une moto Alcyon-Sport 3 H. P. 
Bon état.

M’écrire : Connat Paul, à Egleny 
(Yonne).

LA DÉFENSE IMMOBILIÈRE

790. — A CÉDER dans bonne région 
de Seine-et Oise ensemble ou séparé
ment : fonds de cidres en gros avec 
entreprise de fabrication de cidre à 
façon et fonds de distillateur ambulant.

Bon matériel ; logement neuf. Affaires 
cent mille francs, faciles à augmenter. 
Bail à volonté ; vendeur propriétaire.

S’adresser au journal qui transmettra.

INSTALLATION DE CIDRERIES -  DISTILLERIES -  ERASSERIES -  SUCRERIES

M n i i m n m  U n e  Yirginie-Gbesqiiièie. P IN 8 RI S s
Agent pour l’Ouest : F. OUDART

Villa “ Les Acacias”, Camp Franc, LISIEUX -

Société Anonym e 
des Ateliers 

de C o nstru ction

Capital : 2.600.000

ALAMBICS ROULANTS OU FIXES
c o n tin u s  a  re p a s s e  im m édiate p o u r eaux-de-v ie  su p e ifin e s  

B r e v e t é  S . G .  D . G . ( T y p e  à  f e u  n u )

ALAMBICS A REPASSC
en colonnes continues 

pour eaux de r â  snperlines 
BreveiÈ S. S- D. B. (Type â tapeurj

des cidres
l à alcool !

(100 degrés) etc ., etc.
R E N 5EIC N E Nil N 1 S  *T  FR X J  L R D I M J P t !

Ateliers de Bordeaux, 226, Avenue Th ie rs  -  4DB.

«
lin e  so lid ité  à tou tes épreuves, la sim plification du tuyautage et 

de la ro b in etter ie , la facilité de m anœ uvre, la vitesse de distillation, 
le h au t ren d em en t et la finesse supérieu re  des p roduits obtenus 
font de l’A ppareil “  L E  S IM P L E X  ” l’alam bic idéal.

Renseignements sur demande

Ateliers P. GAUDOT et BROSSEAU, Ing. Constr.
16, Avenue de la Tournelle, AUXERRE (Yonne)

ALAMBICS POUR TOUTES

Alambics ESTEVÊ
DISTILLATIONS

A M A R C H E  C O N T I N U E
pour Vins, Cidres, Poirés et tous liquides

FIXES ou sur CHARIOT
K a u - d e - v i e  s u  p r e m i e r  j e t  

M a r c h e  s a n s  e a u
*  *  9 *

A L A M B I C S  B R U  L E U R S  
AL&MBICS A V J. S ES 

pour Marcs? I ies 
A L A M B I C S  A  E A U

Appareils Charemais 
A LA M B CS P O U R  P L A N T E S  A R O M A T I Q U E S

9 * 9

PRIX, RENSEIGNEMENTS sur DEMANDE

BASCULES ET GERBEUSES M A R L IN , po„ 7 -chEP
Téléph. 15 JOUÉ-LES-TOURS (I.-&-L.) it iteh . i s

LA  M A IS O N  N 'A  P A S  D E  S U C C U R S A L E  Maison Fondée en 1 8 8 5

C A TA LO G U E  SUR D EM ANDE 9 9 *  9 9 R. C. Tours 1920

ROMAINE-
BASCULE

SIMPLE PRATIQUE

La plus ancienne 
et la m ieux 

perfectionnée 

DES MILLIERS
EN USAGE

Les bouilleurs, acheteurs d’a lc ttb ics COYAC, u ’tn t  qu’uE regret : c ’est de r e  ja s  en avoir fait l’ecquisiticn plus tô t!...

» ) « « > D e m a n d e z

U  LISTE DES REFERENCES

A L A M B I C S  C O Y A C
FABRIQUÉS A NANTES *  35 ANNÉES D'EXPÉRIENCES 

C h a u d r o n n e r i e
CUIVRE

FER
ALUMINIUM

LA DÉFENSE DES DISTILLATEURS AMLULANTS ET ENTREPRENEURS DE BATTAGE

791. — A VENDRE : Un important 
matériel de distillerie. A'elier public 
ouvert tous les jours dans chef-lieu de 
canton à 100  mètres gare; pouvant 
expédier en toutes directions ; 8 à 900
clients; contrée vinicoleet trèscidricole, 
4 alambics à feu nu ; 1 de 500 litres 
basculant avec chauffe-vin, 1 de 350 
bascule avec chauffe vin, 1 de 250 ordi
naire, 1 de 150 litres à bascule. Pompe 
Nicloz, hangar 70 mè'res carrés, cou
vrant le tout et bureau fermé.

S’adresser au journal.

Le Q ue stio nn a ire  de nos Abonnés
DISTILLATEURS AMBULANTS '

1150. B ... à C. (Calvados). — D Possédant 
un alambic à je t  continu les employés des C.
I. ciennent me conhôU r e t me /on t inscrire  
sur le 10 1er la quantité de e idre passée et 
l’eau-de-cie obtenue. Est-ce règlem entaire et 
peuven t-ils m'y forcer sous la  menace d'un 
procès-verbal pou r refus d'exercicel

R. Vous devez faire une déclaration, non

LE SIMPLEX
A L A M B I C  A  V A P E U R

Système GAUDOT *

IMPOTS, TAXES, etc.

Je travaille  dans un ate lier public d ix  jou rs  
p a r  m ois seulem ent; le produit de la d is til
lation ne dépasse pas 30  litres d’eau-de vie à 
55° au maxim um. N éanmoins on m’oblige à 
payer une licence de 150 fr.

E st-ce rèyu lierf
R. La licence est basée sur l'importance 

des quantités fabriquées pendant l’année pré
cédente.

E'Ie est de 75 fr par semestre si ces fabri
cations n’ont pas dépassé 50 hectolitres d’al
cool purel de 150 fr. s i ces fabrications sont 
comprises entre plus de 50 hect. et 150 hect.

A se baser sur les renseignements que 
vous fournissez, votre production, à raison de 
16 !. 50 d'alcool pur par jour (30 x 55) pen
dant 120 jours n’atteindrait dans l’année que 
20 hectol. environ. Vous ne seriezdonc rede
vable que de 75 fr. par semestre. Mais nous

ne pouvons évidemment contrôler vos chif
fres.

1152. J. à Saint J. (Ain). -  D. Je suis 
entrepreneur de battage de 6e classe et d is 
tillateur ambulant, avec alambic ordinaire de 
6' classe. J 'a i payé  en 1 928  IC I fr. 97 de pa 
tentes En 1929 on me demande 2 0 1 /r . 51.

Cette augm entation est elle justifiée f
R. La patente varie non seulement suivant 

la classe, mais aussi d'après la population, 
la valeur locative des locaux et, surtout, les 
centimes départementaux et communaux. 
Nous ne pouvons, à l’aide des indications 
fournies, voir d’où provient la différence et 
apprécier s i elle est justifiée ni, à plus forte 
raison, déterminer le montant spécial de 
chaque patente. Mais il vous est bien facile 
de vous rendre compte en confrontant les di
verses indications qui figurent à l’avertisse
ment du percepteur pour 1928 et 1929.

TRACTEURS AGRICOLES
1153. C ... à  C. (Gard). — D. Possédant t-n

tracteur  « F. 

tiller, dans

ULTIMHEAT*

es différents déplacements, 
fis /'acquisition, j'a ca is  de- 
deur. quelles étaien t les for

m alités à  rem plir pour la  m ise en circula
tion. Aucune, me fu t-il répondu, pouvant me 
considérer comme rem orquant du m atériel 
agricole.

A yan t été l'objet, tout dernièrement d'un 
procès verbal, l’A dm in istra tion  ne veut pas 
adm ettre  ce point de vue et me réclam e la 
taxe . Ce cas, qui est un cas spècial peut-être, 
vous a -t-il été déjà soum is,les tribunaux ont- 
ils eu l’occasion de s ’en occuper, s i ou’,  veuil
les bien m e le signaler.

R. A notre connaissance, les tribunaux 
n'ont pas eu à se prononcer. .Mais le ministre 
des Finances, consulté, a conclu à l’imposi
tion et sa thèse nous parait indiscutable. Par 
conséquent, vous ue pouvez, à notre avis, 
vous refuser à payer les trimestres anté-

LA SOlIDUItL AUTOGENE FRANÇAISE
s

S ociété anonym e au  capital de 6 .000.000 de francs

Direction Générale : 29, Rue Claude-Vellefaux, PARIS-10*
R. C. Seine 53.866

9 9 *



I.A DÉFENSE DES DISTILLATEURS AM3ULANTS ET DES ENTREPRENEURS DE BATTAGE

U L T IM H E A T ®  
V IR T U A L  M U S E U M

& Lia S itu atio n
I  L'y e, le marché vinicole du

hausse des prix , succédant à  la fer..................
n ut lie enregistrée depuis le mois d'avril. Or, à 
l’heure présente, il n ’en est rien.Xon seulement 
les cours n’ont pas subi de poussée ascension
nelle, mais ils marquent au/ourd'hui, au con
traire, une légère faiblesse... Les affaires précé
demment bien difficiles vont se montrer encore 
moins actives.

Voici d'ailleurs la cote moyenne des prixpra- 
tiqués dans les divers centres méridionaux : 
rouges, de 8 à 9-, de 130 à 145 fr. ; de 9 à 10-5, 
de 135 à 158 fr . ; rosés, 15 fr. 50 le degré.

nal Officiel du 3 ju in  a publié, il  résulte que 
durant les sept premiers mois de la présente 
campagne, il  a  été produit (les chiffres entre 
parenthèses s'appliquent à la même période 
pour 1927-1928) :

Vins: 144.012 hect. (102.815).
Piquettes, marcs et lies .-255.341 h. (189.485).
Pommes, poires, marcs: 298 748 h. (391.026).
Fruits autres : 10.297 hect. (26.871).
Le stock effectif au 30 avril éta it pour lcs 

alcools libres, groupant les produits ci-dessus 
énumérés, de 1.339.574 hectolitres contre 1 mil
lion 144.505 hectolitres pour la campagne pré
cédente.

A noter que le chiffre global des quantités 
restantes était en partie composé de 265.506 hec- 
tos, se trouvant ches les bouilleurs de cru et de 
982.190 liectos ches les entrepositaires.

De celte statistique il résulte que les deux 
campagnes2'-28 et 28-29 accusent une produc
tion d’ensemble à peu de choses près équivalente

POURQUOI
donner la préférence à la S U Z E  
parmi tous les apéritifs qui vous 
sollicitent ?

1. -  PARCE QUE
la S U Z E  est un apéritif à base de 
racine de gentiane fraîche.

2. - PARCE QUE
les bienfaits de la racine de gentiane 
sont connus depuis les temps les 
plus reculés.

3. -  PARCE QUE
la racine de gentiane est recom
mandée par nombre de médecins 
comme tonique pour stimuler l’ap
pétit et ranimer les forces.

4. -  PARCE QUE
les montagnards ont toujours consi
déré la racine de gentiane comme 
la panacée universelle.

5. - PARCE QUE
pour bien se porter et vivre long
temps, il est indispensable d’en 
prendre un verre avant chaque repas. 
La SUZE se boit pure ou étendue 
d’eau. Si vous voulez en diminuer 
l’amertume vous pouvez y  ajouter 
du cassis ou du sirop de citron.

APÉRITIF A  LA GENTIANE

et une consommation sans grand changement. 
El ceci explique la stabilité continuelle qui s'est 
manifestée, depuis longtemps déjà, dans les

Cours des tartres et lies

A extraire dans le foudre, de 4 fr. 50 à 5 
francs le kilo suivant qualité, quantité et si
tuation de la cave.

Extrait et sec, de 5 fr. 25 à 5 fr. 60 le kilo 
suivantqualité, quantité etsituationde la cave.

Tablette pure et criblée, de 5 fr. 80 à fi fr. 
le kilo suivant quantité, qualité et situation 
de la cave.

Lie de vin :
En liquide, 30 à 40 francs i’hecto.
En pâte, 20 à 60 francs les 100 kilos.
Lie sèche et saine, de 50 à 130 francs les 

100 kilos, suivant qualité, quantité et situa
tion de la cave.

Tendance du marché:
Fléchissement des cours, par suite du peu 

de demandes.
Bordeaux, le 8  ju in  1929. — Crème de 

tartre, premier blnac Midi : 1.150 franos.
Crème deuxième blanc Bordeaux : 1.125 fr.

C ristau x  de tartre
Supérieurs : 680 francs.
Ordinaires : 670 francs.

Tartre rouge criblé : 650 francs.
M atières de tartre  

70 p. 100 : 550 francs.
60 p. 100 :140 francs.
Lies sèches 30 p. 100 : 185 francs.
20 à :’5 p. 100 : 135 francs.
Ces prix s'entendent aux 100 kilos, droits 

acquittés.

Cours du la Tonnellerie
Cours des bois. — On cote à Sète : 
Douelles pour demi muids :
Chêne blanc : 1 200 à 1.300.
Chêne ronge : 950 à 1.300.

. Chêne Russie : 950 à 1.350.
Fuer scarton : 500 à 600.
Demi-muid 0,40 à 0,75; 200 à 500.
Fonçures pour demi-muids, 750 à 950. 
Palétuvier Cameroun de carcasse 1.000 à 

1:200.
Palétuvier Cameroun de fonçures : 650 à 

700.
Ces prix s'entendent aux 100, pris en enclos 

et suivant qualité et dimension.
Douelles pour foudres au mètre cube 750 à

1.200.

Cours des eaui-de-vie
Eau x de-vie de cin. — Dans les Charentes, 

les matières premières, devenues relativement 
rares maintenant, sont tenues fermement par

les vignerons. Les cours des eaux-de-vie 
n'ont subi aucune modification notable.

Dans l'Armagnac, les disponibilités en eaux- 
de-vie sont des plus restreintes; la distillation 
a été, en effet, assez limitée, en raison des 
quantités assez importantes de vins absor
bées par la consommation. Les cours sont 
orientés fermement. Les eaux-de-vie nou
velles ont fait de 1.075 à 1.100 francs l'hecto
litre à 51/52* au dernier marché de Condom, 
où la marchandise rassise n'a pas été cotée.

Eaux-de-vie de m arc. — On a émis l’opi
nion que le marché des eaux-de-vie garderait 
la physionomie qu’il présente depuis plusieurs 
mois jusqu'aux prochaines vendanges. Il fau
drait, en effet, pour provoquer une reprise 
des affaires, une augmentation des disponibi
lités qui ne peut provenir que de la distilla

tion, laquelle ne semble guère devoir se  rani
mer dans les semaines qui vont suivre.

On doit dire cependant que les marchés de 
la région méridionale se sont intéressés aux 
eaux-de-vie, depuis deux ou trois semaines 
avec un peu plus de continuité que précédem
ment. Des cotations ont été publiées, qui 
montrent d'ailleurs que la situation manque 
de fermeté.

C’est ainsi que l'on a coté : à Béziers 640 
francs l'hecto; à Nîmes, 650 francs. Ces cours 
sont légèrement en baisse sur les marchés 
précédents.

La bourse de Mâcon a inscrit les eaux-de- 
vie de marc de la région de 800 & 850 francs

Eour les produits de la dernière distillation, 
es échanges ont été très limités.
Lyon cote 850 francs.

PERN0DFILS
P A R I S  -  P O  N T A R L I È  R

ALAMBICS PERFECTIONNÉS A HAUT RENDEMENT

1. LE  G A L
R u e  d e  L o p i e n t  © R E N N E S

POUR :

Etre Moderne

Travailler avantageusement

vos

POUR :

Obtenir des Eaux-de-vie extra-îines
Epuiser à fond vos produits 

Vous épargner des soucis
R E M IS E  S P É C IA LE  

AUX A B O N NÉS 

DE

« LA D É F E N S E  »

Distillez avec la Colonne LE GAL 
L ’APPAREIL QU! S ’ IMPOSE -  NOMBREUSES RÉ FÉRENCES

R EM ISE S P É C IA LE  

AUX ABO N NÉ S 

DE

« LA D É F E N S E  »

ALAMBICS DEROV
D E R O Y  F I L S  A I N E  " *, C O N S T R U C T E U R  71,73, 75 & 77 Rue du T h é â tr e , PARIS (XVe)

GUIDE PH.VTIQUE DUBOUILLEUR ET DU DISTILLATEUR

Fig. 176. — Appareil à vapeur à 3 ou 4 vases 
pour la distillation des Marcs, Fruits, Lies.

Moûts épais, Tins, Cidres, etc. 
Appareil robuste construit spécialement pour 

les distillateurs ambulants

Fig. 65 bis. — Alambic sur chariot 
Produit sans repasse, de l’eau-de-vie rectifiée 

avec une économie considérable d’eau 
de temps et de combustible 

(On pent aussi, à volonté, opérer par repasse)

76. — Alambic Deroy avec système de basculement F ig . 201 bis. —  Nouvel alambic Deroy breveté s .g .d .g .
A partir de 300 litres, nous appliquons le avec chapiteau à repasse immédiate s’opérant

basculement à cames (comme dans fig. 99) séparément bien qu’en même temps que la distillation
EABANTIE. —  Nous garantissons ab solure nt le p a rfa it fo n e ticn nc ren l des appareils  que nous recommandons, e t ncus ncus engageons à reprendre, en France e t en A lgérie, avec les fra is  de tra nspo rt l notre charge, tout appareil qui, après

P R IX  & R E N S E I G N E M E N T S  C O M P L É M E N T A I R E S  S U R  D E M A N D E

Fig. 204. — Nouvel alambic Deroy breveté s.g.d.g .
avec chapiteau à repasse immédiate s’opérant 

séparément bien qu’en même temps que la distillation
un

Fig. 186. — Alambic à vapeur sur chariot 
à distillation rapide

Î9. — Alambic brûleur avec chauffe-vin 
Système Deroy, breveté s.G d .g . 

sur chariot en fer
mois d'essai, n’ a u ra it pas donné entière satis faction

Fig. 185. — Appareil à 2 vases basculants



PRESSES HYDRAULIQUES
A  E Q U I L I B R A G E  X '» ',

H Y D R O S  T A T I Q  U E  ^  |  j ....
f i x e s  ^lÊËÊSm m ÈÈ

AMBULANTES

Établissements SIM ON F rères
N° 2 5 4 ,  C H E R B O U R G  a. c. 5?c ^ »

LA DÉFENSE DES DISTILLATEURS AMBULANTS ET DES ENTREPRENEURS DE BATTAGE

A g r ic u lte u rs , V it ic u lte u rs
SI VOUS VOULEZ

Doter vos Enfants, laisser nn capital 
dès votre mort, constituer pour

au groupe des Compagnies

LE SOLEIL-VIE
4  CAPITALISATION
44, Rue de Châteaudun, PARIS

Ou à ses représentants en France

SOLEIL-VIE et CAPITLAISATION font partie du 
groupe SOLEIL

dont l’origine remonte à 1829 (plus de 90 
ans), et qui assure également contre les 
Incendies, les A ccidents, les R is

ques A gricoles.

Ce groupe a payé à ce jour, plus 
de Un Milliard et Cent Millions

« F* e c h e r c h o n s  
f le g m e s  e t  e  aut
el ©-vie m a r c  p o u r  
la  r e c t i f i c a t i o n ,  
fa ire  o ffre  so u s  le  
N° 1 .0 0 0  a n  J o u r 
n a l qu i tr a n s m e t 
tr a . »

AVIS I M P O R T A N T

Pour colorer et bonifier, il fautemployer 
le Ca ra m e l G A V IN  

Pour bonifier vos eaux-de-vie, il faut 
employer le B o niflcateur G A V IN

Demander renseignements, échantillons et prix aux 
«■= Laboratoires GAVIN è  =
VIMOUTIER5 (Ori)«) R. C. V. n* 3

-  ALAMBICS -
t o u s  S y s t è m e s

J. JOUANDIN & Fils
C o n stru c te u r

A REUILLY (Indre)

en  n e u f e t  occasion

APPAREILS A VAPEUR 3 VASES
à des p rix  très  in té ressa n ts

1er Prix de Distillation. Concours d'AGEli 1924

Distillateurs, Bouilleurs Ambulants
«•gr LISEZ CECI :

Des eaux-de-vie qui donnent satis
faction aux plus difficiles.

U n  ren dem ent su p é rie u r qui vous 
fait apprécier par vos clients les plus 
exigeants.

Voilà ce que vous assure les nouvelles 
C olonne S T U P F L E R .

Elles sont le s  plus rapides par leur action 
puissante dans la concentration des alcools.

EPes sont les moins coûteuses grâce à une 
spécialisation assurant de bonnes condiiions 
de fabrication.

Colonnes à eaux-de-vie et à ,3/6, modèle 
spécial pour appareils à va es.

Ecrivez-moi, je construis l’appareil qui 
répond aux uécessités^particulières de votre

Alambics à feu nu et à vapeur pour la 
production des eaux-de v ie-fines à  tous les 
degrés et pour obtenir des 3/6 au premier jet

L. S tup fle r, constructeur 
ivenue Jules-Guesde, BÈGLES (Gironde)

A l a m b i c s  M a r f b s  S T O Q W l
Marius EVÊQUE, Constructeur à CREST (Drôme)

Diplômes M aison  fondée en  1911 Registre do commerce Die d m .58i

Nouveaux appareils mobiles avec rectificateurs à circulation d’eau intérieure permettant d’obtenir rapidement 
et à volonté des alcools de 52 à 85° sans repasse avec épuisement complet de toutes m atières à distiller

Ce modèle se fa it à 1, 2, 3  et 4  vases de diverses cont'nances

Alambic vapeur à grand rendement LÉON PROST
près GRENOBLE (Isère)FONTAINE,

Appareils roulants e t fixes. Rectificateurs, réfrigérants de gros volume, construits pour distillation accélérée, 
pouvant distiller jusqu'à 35.000 kgs de marc en 24 heures avec appareil roulant 

D ive rs modèles de 2, 3 , 4  vases s u r  cha rio t. Alcool obtenu au 1 tr je t  ju sq u ’à 8 0  degrés, d ’une lim pidité parfaite 
et sans repasse. N om breuses références

— a t

Ateliers de Chaudronnerie et JSEU M

G. BOISNAUD, F ils
C o n s tr u c te u r

109, Rue ci u: les-Chappert Lier», TOURS
T é lé p h o n e  3 -6 1  _____________________  T é lé p h o n e  3 -6 1

Réparation de matériel de Battage 
Pose de foyer, Raboutage de tube, Révision générale 

R É P A R A T I O N  E T  T R A N S F O R M A T I O N  D ' A P P A R E I L  A D I S T I L L E R  

Bacs, Réservoirs, Cheminées en tôle,
Tuyauterie fer et cuivre, Soudure autogène

v' M 5 p . O O O /Cofinaïsseuro
JfO N T  chaque année leur provision de vins de coteaux 

choisis, de vins vieux de réseive, de vins de dessert 
(Muscat, Grenache, Malvoisie, Banyuls), aux Caves Saint- 
G_eorgesdeBanyuls-s/-Mer. Cet important groupement vend 
directement au public d’excellents vins garantis pur jus de 
raisins frais, à des prix souvent moindres de ceux que l’on 

paye pour des vins anonyme», sans garantie, sans caractère. C’est ce 
qui explique son succès prodigieux, a peu près sans égal en France : 
les caves Saint-Georges totalisent en effet 150.000 clients, leur livre 
d’or ne compte pas moins de 28.000 lettres spontanées de satisfaction.

Vous qui, depuis longtemps peut-être, recherchez nn fournisseur 
loyal chez qui vous approvisionner en confiance, faites à  votre tour un 
essai aux caves Saint-Georges. La satisfaction exprimée par des 
dizaines de milliers de clients, doit vous enlever toute hésitation. Sur 
sim ple demande de votre part, il vous sera adressé le Catalogue 
Cénéral illustré, de 16 pages, alin de faire votre choix et d’envoyer 
votre commande sans retard ; nous garantissons dès maintenant que 
vous serez satisfait.

S O C IÉ T É  d es  G A V ES S t-G E O R G E S
Sociltt Ia«jme a; Capital de 319.000 Frases ■ BSNYULS-S -MER ■ Cans et Cklis : PORT HISSES Pjr-Or.)

Tours, Imprimerie Spéciale de La Défense

U N E  I N N O V A T I O N !
B R EV E T ÉC’est la NOUVELLE COLONNE de Rectification - s G D G

V. MARCHANDC H A U D R O N N E R I E  I N D U S T R I E L L E
Fer - Cuivre - Aluminium 

TUYAUTERIE CUIVRÉ, FER ET ACIER S ' i ï
SUIVANT PLANS ET DEVISl £

Chem inées, Réservoirs, etc.

ALAMBIC ROULANT
Avec Nouvelle Colonne de Rectification 

Passant très vite e t sans eau

Haut rendement — Epuisement complet de matières traitées 
DEGRÉ RÉGLABLE A VOLONTÉ

PRODUISANT DES EAUX-DE-VIE SURFINES
ET NE BLANCHISSANT PA S A UX COUPAGES

V. MARCHAND
^  «pa Hfc *3* fe E* O t  HA K*

RENNES, 16, Avenue du Gué-de-Baud, Tel. 20-04  
T O N N E S  A  E A U  E T  A  P U R I N

Peintes ou galvanisées J/i Avec Pompe ou sans Pompe

3 Avec ou sans Chauffe-vin 
%  MONTÉ SUR CHARIOT

Catalogue sur dem ande

A L A M B IC -F IX E

NOUVELLE COLONNE DE RECTIFICATION

PO M PES SPÉCIALES
pour

—  PURIN .......—

ABREUVOIRS 
BACS-AUGES  
RÉSERVO IRS  
En tô le  a c ie r



LA DÉFENSE DES DISTILLATEURS AMBULANTS ET DES ENTREPRENEURS DK LAI 1 / ( K

ENVOI GRATIS 
A FRANCO

A i Album» IllutSnu 

UkarMiUtu mir der^anÂi .

-lu fmihes r£un!es ü'Eiéeur, "mrnrn mme,
L A  T O I L E ”  f B I «  prêelsar mat éa ama

E L B E U F  (•«Ina-lnfértoura} FMAMMB
A toute demande il est envoyé G R A TIS  et FRANCO

tAT A i Ô i l i  »!
de la firm e précisée

a v e c  u n e  j o l i e  P A R U R E  D E  C H E M I S E

TKPPJSSREllaS JX lDISXllataEK
à Vapeur et à Feu nu pour Marcs de raisin et toutes Matières solides ou liquides

Réparations en tous genres et de tous systèmes

J e u n e
A Téléphone 10-37

A L A M B I C MMI ER
et sans repasse 

RCHE GARANTIE

G. SOMMIER
3 5  rue i e  Brissac

A N G E R S

R. G. Angers 143

-  -  Tans -  - 
Renseignements 
-too ro ls su r -
-  demande -

A L AM BI OS B E G  L A N D
LAIQNÉ=EN=BELIN (Sarthe)

Alambic sur chariot fer avec chauffe vin Alambic à repasse immédiate Alambic simple à renversement

*Tolis  c e  a p p a p e i l s  s e  f o n t  a V e c  e t  s a n s  p e p a s s e
POUR TOUS RENSEIGNEMENTS S’ADRESSER «

Pour la Mayenne 
A M. MESNAGE, C haudronnier 

32, rue de la Paix, LAVAL

Pour l ’Orne
A MM. G ALODÉ, C haudronn ie r, 84, rue de la.Chaussée, ARG EN TAN  

TH ÉBAU LT, C haudronnier, SA IN T- DE N I S  -SU  R -S  A R  T  HO N

CHAUDRONNERIE
en F e r, en C u ivre  et en A lum iniu m

sur plans ou modèles

Réparation d’Appareil* de tous systèmes

P. BLAVIER (A . & M.)

LABBci FLORENTIN

Céi.kstin RENAUD & P. BLAVIER

B O U R G E S

6, Boulevard Juranville
T É L É P H O N E  0 -7 9

A VAPEUR SUR CHARIOT a vases de toutes capacités

lambics à feu nu
ï to u te s  con tenances 
'e c  ou san s  chariot

« « ^ U L U M i H E A T ^

USEUM
DISTILLATEURS, B O U I L L E U R S  D E  C R U  
N O R M A N D S  & M A N C E A U X

Vous trouverez, disponibles, aux meilleures conditions

G U I L L A U M E
t r a i t a n t  cidres, poirés, lies e t  marcs 

e t  p r o d u i s a n t  t r è s  v i t e  e t  s a n s  p e r t e  d e s  e a u x - d e - v i e  très f i n e s

Les pins jroÈcffls -  Les plis simples -  Les plis perteelioiÉs
Renseignem ents et m ise en m azche qzatuits  

A p p a r e i l s  d© D é m o n s t r a t i o n s  (Catalogue sur demande) 

Ecrire ou téléphoner pour convocation à :
J o s e p h  C O L L I N  L o u i s  L E C O Q

A M B R IÈ R E S  ( M a y e n n e )  G O R R O N  ( M a y e n n e )
Téléphone 13 Téléphone 23

-  R É FR16& 1ATS ■ T i E Â D X  À  EAD ET 1 F D M  -  ABREUVOIRS
C o n s t r u i t s  e n  t ô l e  d ’a c i e r ,  s o u d é s  a u t o g è n e

V o i r  a l a m b i c s  M. GUILLAUME e n  d e r n i è r e  p a g e  d e  c e  j o u r n a l

VINS DE TABLE

= D E S S E R T
Prix modérés

Représentants sérieux acceptés

S'adresser :

L o u is  C A N T I E R ,  propriétaire-viticulteur

à SALSES (Pyrénées-Orientales)

TOUS PRODUITS ŒNOLOGIQUES EXTRA
p o u r Vli)S» A lc o o ls ,

B iè re s , C id re s

M” LAMOTHE a ABIET
P A R I S  A  B O R D E A U X  

188-110, Rue de Bercy $  7 0 -7 4 ,  R u  D u cau

V i n i f i c a t e u r  r a t i o n n e l

“ LE METAPHOSPHATONE ”
A m é l i o r a n t  l a  q u a l i t é  d e s  v i n s  

L e v u r e s  R a d i o - A c t i v e  L .  A ,  

CLARIFIANTS -  ANTIFERMENTS -  CONSERVATEURS
Produits spéciaux pour désinfection, 

nettoyage et dérougissem ent 
de la va isse lle  vinaire e t  des fûts 

Demander nos notices spéciales 

n e m e n t s  e t  e s s a is; gratuits

A V A S E S
produisant 

de 5 2  à 9 0 '

COLONNES 

RECTIFICATEURS
a  *  L es plus h au tes  références - 4  grands prix - 12 fols hors concours *  4>

E T A B L I S S E M E N T S  A. D U P O N T
Ancienne M aison L  O B IS -H E R  VÉ fondée en 1846 

205, rue Ste-Catherine - B O R D E A U X

A  F E U  N U  

A  V A P E U R

F I X E S

R O U L A N T S

A C H A R G E
produ lsa nta u  1 "Je t 

les eaux-de-vie 
E x tra -F in e s

C O N T I N U S
p ro duisant 

de 5 5  à 92 '

ALAMBICS
p o u r to utes

DISTILLATIONS

M a i s o n  S A U V A G E

CHAZELET-SAUVAGE, S uccesseur
Constructeur

69, rue de la République - TOURS - Téléphone 9.03

B a s c u l e s

D é m o n ta b le s

-  -  C O U R TIER S  -  -  
et MARCHANDS de VINS

LA TOURANGELLE
M o d è le  D é p o se

-  Double rom aine, pouvant peser ju sq u ’à 1 0 0 0  kilos sans aucun 
poids additionnel.

T ré te a u  démontable.
Elévateur à double vis et encliquetage.
G ra p p in s su r leviers à crém aillère.
La  rom aine, l’é lévateur et les grappins so nt renferm és dans une 

caisse à couvercle et m unie de calages Im m ob ilisa nt l'appareil.
Poids emballée : 7 2  kllogs.

Autres modèles — Demander notre Catalogue



pieds, à chaudière basculante, 
cidres, lies, «te. Se fait aussi avec 
Eaux de-vie 50-80°, sans repasse.

Fig. 13. — « Le Rapide » alambic pour 
marcs de raisins, fruits, etc. Se fait aussi 
sur 2 roues (fig. 10). Eaux-de-vie 50-80*.

Fig. 26. — Appareil à vapeur à 2 vases et 
chauffe-vin pour cidres, vins, lies. Spécia
lisé pour les marcs et fruits par addition 
des paniers-grilles, comme fig. 20.

Fig. 50. — Alambics jumelés à chauffe-vin pour cidres, poirés, 
vins, lies épaisses ou claires. Eaux-de-vie 50-80° sans repasse.

Fig. 21. — Appareil de distillation à vapeur, à 4 vases, pour eru-de-vie 
50-80°. Convient à des traitements journaliers atteignant 30.000 kilos. 
Se fait aussi pour 3 /6  à 85-88°.

F i g . 10. —' Alambic “  Le R apide ” 
sur 2  roues, à paniers-grilles, 
pour marcs, fruits, vins, cidres, 
lies, etc.

Fig. 20. — Appareil à vapeur à 3 vases avec 
derrière, même type que fig. 26 mais avec un vai 
eaux-de-vie 50 80°. Se fait aussi pour 3 /6  à 85 L, .

F ig. 53. — Appareil à 3 vases recouvert d’une « Toiture Métallique» 
à crémaillères et panneaux latéraux articulés 

Distillation en plein air par  n'importe quel temps 
Cette toiture s’adapte à la plupart des appareils de distillation 

(Il se fait aussi un dispositif de toiture toile avec armatures bois)

Propriétaires, Coopératives ou Syndicats de Distillation 
Bouilleurs Ambulants, Distillateurs de 1 rofession

L ’alambic, l’appareil GUILLAUME se constru it dans le modèle et la grandeur qui conviennent 
le mieux à vos besoins; pour vous d o n n er certa inem en t, avec la plus grande facilité de travail, 

le maximum de rendement, un minimum de frais et les produits les meilleurs 
Chauffage à feu nu ou vapeur, au bois ou au charbon M odèle fixe ou sur roues

Production d’EAUX-OE-VIE FINES 50-80'’ sans repasse (H aros, Cognacs, Armagnacs, Calvados, K irsch ) ou de TdOIS-S IX  82-92°

VOYEZ
figures 55 et 5 7  ci con tre :

La dernière 
création Guillaume

LE NOUVEL 
ALAMBIC CONTINU

à feu nu
chauffant au  bois 

ou charbon 
tra itan t avec une

régularité parfaite
avec

épuisement complet
tous les ju s ferm entés

CIDRES, VINS, POIRES
e t p rodu isan t 

des eaux-de-vie ou 3/6 
très fins de 5o à 90° 

Degré réglable à volonté 

Pas d’emploi d’eau 
Se fait en p lusieu rs m odèles 

pour tra item en t de
50 à 150 hectos 

par 24 heures

“ Le Nouvel Appareil Continu"
se fait au ssi avec

chauffage à vapeur
su r  roues ou fixes 

e t pour traitem ents 
plus im portan ts

Fig. 14. — Appareil “  Le R apide ” double
(deux alambics sur le même chariot) pour 

g^marcs, fruits, etc. Eaux-de-vie 50 80°.

Fio. 17. — Appareil à vapeur à 2 vases type à 
marcs, servant aussi à toutes les autres matières.

Fig . 18. — Appareil à vapeur à 3 vases pour traite
ment des marcs et autres matières. Eau-de-vie 50 80°.

Fig. 38. — Alambic spécial, à chaudière bascu
lante et chauffe-vin, pour cidres, vins, lies épais
ses ou claires, etc... (Se fait aussi monté sur 
pieds).

D ISTILLA TIO N  
dans les conditions 

les m eilleures 
de Marcs de Raisin 

Marcs de pomme 
Fruits divers

(prunes, cerises, etc.)

Vins, Cidres, Poirés 
Lies, etc...

Alambics Perfectionnés 
pour tra item en t des

Plantes Aromatiques
Lavande, Aspic, Thym  

R om arin, G éranium , etc...

P o u r les
DISTILLATEURS DE MARCS 

LES COOPERATIVES : 
procédés lucra tifs et 

appareils 
d’Extraction 
des Tartres 

avec le
maximum de rendement

A ppareils de 
D istillation-R ectification 
C ontinue ou D iscontinue 

p o u r production  des
Alcools neutres 96-97° iF ig . 57. — Le nouvel aiambic 

en position de déplacemènt 
(hauteur inférieure à 3 mètres)

Fig. 43. — Alambic à feu nu, avec chaudière bas
culante, monte sur 2  roues.

L A  C H A U D I È R E  B A S C U L A N T E
trouve son utilité dans le traitement 

des « Matières épaisses »
(Penser aussi à  « l’Agitateur Mécanique »)

P o u r d is t ille r  les M A R C S  D E  R A IS IN S  
et la p lu p a rt  des F R U IT S  

daqs les co ijd ltlo qs les  fi)e llle u re s  
D e n )a i)d e z les “  P A N IE R 5 - C R I L L E 5  ”

En quelques Instants l'alambic 
est placé de la position fig. 5 5  

à celle de fig 57 
ou récip ro qu e m e n t

LA DEFENSE DES DISTILLATEURS AMBULANTS ET DES ENTREPRENEURS DE BATTAGE ULTIMHEAT®
A a a ï U A L M y S E U M

ALAMBICS M. GUILLAUME
GUILLAUME FILS &  CT CONSTRUCTEURS BT£S S. G. D. G., A  CLERMONT-FERRAND

Grands_Prix Distillation rapide -  Rendements supérieurs -  Production d’eaux-de-vie très fines -  Conduite facile -  Construction robuste Hors Concours

G A R A N T I E  A B S O L U E  I D E !  1 3  O  TNT F O N G  T I O N N E M E N T
T rès  nom breuses péfénences IDeVis, R enseignem ents sur» dem ande (fans aucun engagement pour le demandeur)


